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Préambule 
 
 
Les règles de fonctionnement des communes nouvelles sont différentes des autres communes. Il est 
donc conseillé de se reporter à une note de l’Association des Maires de France (A.M.F.) consacrée 
à leur fonctionnement à compter du 1er mars 2020 (septembre 2019): 
 

- la population à prendre en compte pour déterminer l’effectif du conseil municipal, 
- la composition du conseil municipal, 
- la mise en place de comités consultatifs, 
- la convocation après le renouvellement général, 
- les fonctions de maire de la commune nouvelle et de maire délégué, et leurs élections, 
- l’élection des adjoints, 
- les indemnités de fonction, 
- les règles de présentation ou de désignation au sein des EPCI à fiscalité propre, des 

syndicats intercommunaux et syndicats mixtes dits fermés. 
 
 
De même, quelques spécificités ou nouveautés concernent les communes nouvelles, en matière 
électorale et plus particulièrement pour celles ayant passé le seuil de 1 000 habitants. 
La note de l’A.M. F. d’octobre 2019 mentionne de manière non exhaustive les principales règles 
électorales applicables aux communes nouvelles ayant franchi ce seuil de population : 
 

- scrutin de liste, 
- parité des listes de candidats, 
- fléchage des élus pour siéger au conseil communautaire, 
- pièce d’identité pour voter, 
- financement de campagne, 
- présidence des bureaux de vote. 

 
 
À la suite de l’adoption de la loi n° 2019-809 du 1er août 2019 (Loi GATEL) visant à adapter 
l’organisation des communes nouvelles à la diversité des territoires, une note de l’A.M.F. actualise 
le contexte juridique en cas de création de commune nouvelle. 
 
  

https://www.amf.asso.fr/m/document/fichier.php?FTP=25475ee937502ba0318e06c0a1c660d1.pdf&id=39596
https://www.amf.asso.fr/m/document/fichier.php?FTP=25475ee937502ba0318e06c0a1c660d1.pdf&id=39596
https://www.amf.asso.fr/m/document/fichier.php?FTP=5a642e8c8893517f13c8dc64ea2161f2.pdf&id=39695
https://www.amf.asso.fr/m/document/fichier.php?FTP=317487c1cfa47f32928df48b891e5179.pdf&id=39090
https://www.amf.asso.fr/m/document/fichier.php?FTP=317487c1cfa47f32928df48b891e5179.pdf&id=39090
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1ère Partie  
 

 1.1 Etre candidat aux élections municipales 

 

Pour connaître toutes les modalités et les conditions détaillées pour être candidat aux élections 
municipales 2020 (inéligibilités, incompatibilités), il faut se référer aux circulaires du Ministère de 
l’Intérieur visés ci-dessous. 

 

 
A - Deux guides des élections municipales 2020 publiés sur le site de la DGCL sont consacrés aux 
actes de candidature, démarches, règles de présentation, constitution du dossier, dépôt et 
enregistrement des candidatures pour les communes de moins de 1 000 habitants et les 
communes de 1 000 habitants et plus.  
 
Ils ne concernent pas l’organisation des opérations de vote elles-mêmes, qui fera l’objet, d’une 
mise à jour de la circulaire du 17 janvier 2017 à la fin de cette année.  
 

Référence : 
Guide des élections municipales 2020 
 

 

B - Les déclarations de candidatures 
 
1 - Dans les communes de moins de 1 000 habitants, votre dossier de candidature est composé : 
 
Lors du premier tour de votre déclaration de candidature (Formulaire Cerfa n° 14996*03) 
accompagnée des pièces justificatives requises. 
 
Lors du second tour, les candidats au premier tour, s'ils n'ont pas été élus, sont automatiquement 
candidats au second tour. Il n'y a donc pas lieu à nouveau dépôt de candidature au second tour 
pour ces candidats.  
 
Toutefois, de nouveaux candidats peuvent se présenter dans le cas où, au premier tour, le nombre 
de candidats a été inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir. Les 
nouveaux candidats doivent déposer une déclaration de candidature sous la même forme que les 
dossiers établis pour le premier tour. 
 
 
2 - Dans les communes de 1 000 habitants et plus, votre dossier de candidature est composé : 
 
Lors du premier tour : 

- de la déclaration de candidature de la liste établie par le candidat tête de liste (Formulaire 
Cerfa n° 14998*02) accompagné des pièces justificatives requises ; 

- d’annexes (liste des candidats au conseil municipal, dans l'ordre de présentation et la liste 
des candidats aux sièges de conseillers communautaires) ;  

- de la déclaration de candidature de chaque membre de la liste, y compris le candidat tête 
de liste (Formulaire Cerfa n° 14997*03) accompagnée, pour chaque candidat, des pièces 
justificatives requises ; 

- pour les communes de 9 000 habitants et plus, du récépissé de la déclaration du 
mandataire financier de la liste. 
  

https://www.interieur.gouv.fr/Elections/Elections-municipales-2020/Guides-des-elections-municipales-2020
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R34319
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R34320
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R34320
https://www.interieur.gouv.fr/content/download/120028/962718/file/Annexe1cerfa%2014997-03_-liste-conseillers-municipaux-21nov.odt
https://www.interieur.gouv.fr/content/download/120032/962743/file/Annexe2cerfa14997-03-liste%20conseillers%20communautaires-21nov.odt
https://www.interieur.gouv.fr/content/download/120032/962743/file/Annexe2cerfa14997-03-liste%20conseillers%20communautaires-21nov.odt
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R34318
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Lors du second tour, la déclaration de candidature est obligatoire pour chaque tour de scrutin. 
Toutefois, compte tenu des délais très courts pour effectuer ce dépôt en vue du second tour, 
certaines mesures visent à faciliter cette démarche : 
 

- Si la liste du second tour est identique à celle du premier tour, seul un nouveau formulaire 
de déclaration de candidature de la liste doit être rempli et signé par le candidat tête de liste ou 
son représentant désigné lors du 1er tour.  
Il doit aussi être accompagné des listes des candidats aux conseils municipal et communautaire. Il 
n'est pas nécessaire de déposer de nouveau les déclarations de candidature individuelle ; 
 

- Si la liste du second tour a été modifiée à la suite d'une fusion de listes, doivent de nouveau 
être déposées la déclaration de la liste et ses annexes et les déclarations individuelles de 
candidatures signées de chaque candidat de la nouvelle liste.  
Toutefois, il n'y a pas lieu d'exiger à nouveau les pièces établissant la qualité d'électeur et l'attache 
avec la commune, déjà fournies à l'occasion du premier tour, ni la déclaration du mandataire 
financier de la liste. 
 
Références : 
Déclaration de candidature – Elections municipales et communautaires (document du Ministère de 
l’Intérieur) 
Site de la Préfecture de la Vendée 

 
  

https://www.interieur.gouv.fr/Elections/Elections-municipales-2020/Declaration-de-candidature-elections-municipales-et-communautaires
http://www.vendee.gouv.fr/elections-municipales-a3306.html
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 1.2. La gouvernance entre le 1er tour et le 2nd tour des élections municipales 

 
Jusqu’à quel moment s‘exercent les pouvoirs du conseil municipal sortant entre les deux tours des 
élections municipales ? 
 

Les pouvoirs du conseil municipal sortant prennent nécessairement fin à la date fixée pour le 
premier tour de scrutin des élections municipales. 

 
 
Quid des conseillers municipaux délégués ?  
Ils ne sont plus conseillers à partir du soir du 1er tour de scrutin, ils n’ont donc plus de délégation à 
compter de ce moment. 
 
Quant aux nouveaux conseillers municipaux, ils commencent à exercer leur fonction dès la 
proclamation de leur élection par le président du bureau de vote. Dès lors, les nouveaux élus ne 
peuvent jamais exercer leur mandat avant la clôture du procès-verbal des élections municipales. 
 
 

L’arrêt du Conseil d’Etat en date du 2 mars 1990 (n° 110231) illustre : 
- l’exercice des pouvoirs du conseil municipal, 
- et la création d’une délégation spéciale par le préfet en cas d’impossibilité de constituer un 
conseil municipal : 
 
« Aux termes de l'article L.227 du code électoral :  
"Les conseillers municipaux sont élus pour six ans ... ils sont renouvelés intégralement au mois de 
mars à une date fixée au moins trois mois auparavant par décret pris en conseil des ministres".  
En application de cet article, le décret n° 88-1098 du 1er décembre 1988 a décidé que le 
renouvellement général des conseils municipaux aurait lieu le 12 mars 1989 et que, lorsqu'un 
second tour serait nécessaire, il y serait procédé le 19 mars 1989.  
Ni l'article L.122-10 du code des communes, ni aucune autre disposition législative ne prévoit le 
maintien en fonctions des conseillers municipaux sortants jusqu'à la date d'installation du nouveau 
conseil. Ainsi le mandat du conseil municipal de Grand Bourg de Marie Galante (Guadeloupe) a 
expiré le 12 mars 1989.  
 
Aux termes de l'article L.121-5 du code des communes "... lorsqu'un conseil municipal ne peut être 
constitué, une délégation spéciale en remplit les fonctions. La délégation spéciale est nommée par 
décision du représentant de l'Etat ...".  
Il ressort des pièces du dossier et, notamment du procès-verbal, établi le 14 mars 1989, par la 
commission chargée de procéder au dépouillement et à la proclamation des résultats du scrutin du 
12 mars 1989, que ces opérations ont été rendues impossibles par la disparition des listes 
d'émargement et qu'ainsi la condition fixée par le 2ème alinéa de l'article L.262 du code électoral, 
pour l'organisation d'un second tour de scrutin, n'était pas remplie.  
Dès lors, le préfet de la Guadeloupe a pu légalement constater le 20 mars 1989 que le conseil 
municipal de Grand Bourg de Marie Galante ne pouvait être constitué et nommer, dans cette 
commune, une délégation spéciale ». 

 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007628544&fastReqId=1897721077&fastPos=3
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Quels sont les pouvoirs du maire et des adjoints sortants ? 
 

Le maire et les adjoints de l’ancienne équipe municipale sont tenus d’exercer leur fonction jusqu’à 
l’installation du nouveau conseil municipal (article L 2122-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 
 

« Ainsi, seules peuvent être prises des mesures nécessaires à assurer la continuité du service public, 
autrement dit relevant de la gestion " des affaires courantes " ; des décisions importantes, sous le 
contrôle souverain du juge administratif, ne sauraient être édictées durant cette période » (Conseil 
d'Etat du 23 décembre 2011, n° 348648). 
 
 
Comment définir la notion de gestion des « affaires courantes » ? 
 

Il ressort de la jurisprudence en la matière que constituent des affaires courantes, toutes décisions 
relevant de l’activité quotidienne et continue de l’administration. 
 
La notion d’urgence peut aussi permettre de prendre des décisions dans la période entre les deux 
mandats. Une décision peut être prise si elle ne peut pas être reportée. 
Par exemple : un marché passé sans mise en concurrence en cas de péril ou en cas de situation 
d’urgence. 

 
Autres exemples : 
- l'ancien maire pourra célébrer un mariage la veille du 2nd du tour des élections municipales, si le 
conseil municipal n'a pas encore été élu au complet, ou s'il a été élu au complet mais que la 
première convocation pour l'élection du maire et des adjoints n'a pas encore eu lieu. 
 

- le maire a pu légalement délivrer un permis de construire visant à la construction d’un bâtiment 
d’accueil dans un camping caravaning le lendemain des élections municipales dès lors qu’il 
s’agissait d’une affaire courante (TA RENNES, 10 juillet 1985, n°831366). 
 
A contrario, la délivrance d’une autorisation d’urbanisme portant sur un projet d’envergure ou 
médiatique ne pourra probablement pas être considérée comme la gestion d’une affaire courante. 
 

Un arrêté portant délimitation du domaine public fluvial, acte purement déclaratif, mais 
nécessairement précédé d’une enquête publique et comportant des effets directs à long termes 
(institution d’une servitude de marchepied) ne pourra pas relever de la gestion des affaires 
courantes (TA NANTES, 5 juillet 2013, n°1105053). 
 

De même, durant cette période transitoire, les commissions d’appel d’offres ne peuvent désigner 
des attributaires aux marchés publics que si en raison de son coût, de son volume et de sa durée, 
la conclusion du marché apparaît comme un acte de gestion habituelle des affaires locales et 
indispensable à la continuité du service public. 
Tel n’est donc pas le cas d’un marché de génie civil relatif à la conception et à la construction 
d’un centre de valorisation énergétique (CE, 28 janvier 2013, n°358302) ou encore d’un marché 
portant sur la construction de 14 logements (CE, 29 janvier 2013, n°242196). 
 

Situation particulière : 
A partir de l’installation du nouveau conseil municipal, lors de sa première réunion et jusqu’à 
l’élection du maire, les fonctions de maire et d’adjoints sont exercées par les conseillers 
municipaux nouvellement élus entrants dans l’ordre du tableau.  
Cette situation s’appliquerait si le maire et les adjoints n’étaient pas élus lors de la première 
réunion du conseil municipal, ce qui constituerait une situation atypique.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000027002396&fastReqId=1545631881&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008135677&fastReqId=1742416238&fastPos=1
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2ème Partie  
 

 2.1 Convocation du conseil municipal 

 
Selon l’article L 2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), lors du 
renouvellement général des conseils municipaux, la 1ère réunion se tient de plein droit, au plus tôt 
le vendredi, et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l’issue duquel le conseil 
municipal a été élu au complet. 
 
 
Qui convoque ? 
 

Il appartient au maire sortant de convoquer le nouveau conseil municipal et ce, même s’il n’est 
pas réélu conseiller municipal de la commune intéressée. 
A défaut, la convocation est adressée par l’adjoint dans l’ordre des nominations ou, le cas 
échéant, par le conseiller municipal le plus ancien dans l’ordre du tableau. 

 
Par ailleurs, si le maire sortant refuse ou omet de convoquer les nouveaux élus municipaux, le 
préfet peut, après l’en avoir requis, accomplir cette tâche d’office, soit par lui-même, soit par un 
délégué spécial (article L 2122-34 du CGCT). 
 
Cette tâche n’incombe ni au doyen d’âge, dont la fonction se borne à présider la séance, ni au 
premier conseiller nouvellement élu, même si le maire sortant a refusé de convoquer le conseil. 
 
 
Sous quel délai ? 
 

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2122-8 et L. 2121-12 du CGCT, c’est le même 
délai de trois jours francs qui, pour toutes les communes, s’applique à la convocation de la 
réunion de plein droit prévue par l’article L. 2121-7 du CGCT. 
 

La notion de jours francs s’entend pour les jours compris entre le jour d’envoi de la convocation et 
le jour de tenue de la séance. Ces deux dates extrêmes ne sont pas comptabilisées dans le délai 
des jours francs. Ainsi, si la réunion doit avoir lieu un vendredi, la convocation devra partir au plus 
tard le lundi précédent. 
 
 
Sous quelle forme ? 
 
 La convocation répond aux formes prescrites par l’article L. 2121-10 du CGCT. 

 

Article L. 2121-10 du CGCT 
Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle 
est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de manière 
dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur 
domicile ou à une autre adresse (modification apportée par l’article 9 de la Loi Engagement et 
Proximité). 

 
Désormais, l’envoi des convocations aux membres du conseil municipal par voie dématérialisée 
est la règle, sauf si les élus font la demande d’un envoi par écrit à leur domicile ou à une autre 
adresse. Cette formalité revêt un caractère substantiel. Une convocation formulée uniquement 
oralement lors de la séance précédente du conseil est une cause de nullité.  
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La convocation doit être publiée ou affichée à la porte de la mairie (article R. 2121-7 du CGCT) 
et inscrite au registre des délibérations. Le défaut de publication ou d’affichage est une cause de 
nullité, contrairement au défaut de mention sur le registre qui n’a pas d’incidence sur la validité de 
l’élection. 
 
Lors du renouvellement général ou de la réélection intégrale du conseil municipal, aucune 
convocation ne peut être valablement adressée aux membres du nouveau conseil avant la clôture 
du procès-verbal des élections. Les membres ne sont en exercice dans leur totalité qu’après cette 
date. 
 
 Conformément à l’article L. 2122-8 du CGCT, la convocation doit contenir la mention 

spéciale de l’élection ; l’omission de cette mention est susceptible d’entraîner l’annulation de 
l’élection à laquelle il a été procédé. 

 

Article L. 2122-8 du CGCT 
La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire est présidée par le plus âgé des 
membres du conseil municipal.  
Pour toute élection du maire ou des adjoints, les membres du conseil municipal sont convoqués 
dans les formes et délais prévus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12 du CGCT. La convocation 
contient mention spéciale de l'élection à laquelle il doit être procédé. (…) 

 
 
Quel en est l’objet ? 
 

Cette première réunion est impérativement consacrée à l’élection du maire et des adjoints. 

 
Si l’élection du maire et des adjoints n’est pas acquise le jour de l’installation du nouveau conseil 
municipal, cette dernière est reportée à la séance suivante. 
Le premier inscrit dans l’ordre du tableau doit alors assurer la présidence du conseil municipal et, 
en cette qualité, satisfaire à la formalité de convocation des élus pour la séance suivante 
 
 
Quel est l’ordre du jour de la convocation ? 
 
Il conviendra donc de prévoir un ordre du jour indiquant que les points suivants seront soumis à 
délibération du conseil municipal : 
 

o Election du maire, 
o Fixation du nombre de postes d’adjoints, 
o Election des adjoints. 

 
A défaut pour la convocation de contenir cette mention spéciale, l’élection peut être annulée par 
le juge (Conseil d’Etat du 10 juin 1988, n° 85556). 
 
Bien qu’aucun texte ne l’interdise expressément, il semble que l’objet de la première réunion du 
nouveau conseil municipal soit réservé à minima à l’élection du maire, à la fixation du nombre 
d’adjoints et leur élection (ordre du jour restreint).  
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389865&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389868&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les communes de moins de 3 500 habitants soumises au délai de convocation sous 3 jours francs 
peuvent rajouter d’autres points à l’ordre du jour.  
 
Malgré tout, il est conseillé de limiter l’ordre du jour, même s’il n’existe pas d’obligation juridique. 
De même, il est également préconisé d’organiser des réunions rapprochées dans le mois qui suit 
les élections pour le bon fonctionnement des instances communales afin éviter de surcharger les 
ordres du jour des conseils municipaux.  
 
Par exemple, il est important de ne pas trop différer la délégation de compétence du conseil 
municipal au maire (cf. 3ème partie du présent document – 3.1.2). 

 

La dérogation relative au délai de convocation pour cette séance s’agissant des communes de 
3 500 habitants et plus, semble admise par la jurisprudence pour l’élection du maire, la fixation 
du nombre d’adjoints et leur élection. 
 
Pour rappel, les communes de plus de 3 500 habitants sont soumises à la règle de convocation 
de 5 jours francs (l’exception des 3 jours ne vaut que pour l’élection de la municipalité). Dès lors, 
si d’autres dossiers devaient être délibérés, il faudrait s’assurer que les délais de convocation des  
5 jours francs soient bien respectés, afin de ne pas entacher d’illégalité ces délibérations. 
En imaginant une convocation adressée aux nouveaux membres du conseil municipal dès le lundi 
(lendemain de la proclamation des résultats), la séance ne pourrait pas avoir lieu avant le 
dimanche suivant. 
 
Dès lors, le conseil municipal pourra être réuni dans les jours ou les semaines qui suivent afin de 
régler ces questions. La convocation alors envoyée aux conseillers municipaux devra mentionner 
l’ordre du jour correspondant et respecter en outre les délais de convocations propres à la 
commune en fonction de sa taille (L. 2121-11 et 12 du CGCT). 

 
Les textes applicables en matière de délais de convocation : 

 

Article L. 2121-11 du CGCT 
Dans les communes de moins de 3 500 habitants, la convocation est adressée trois jours francs au 
moins avant celui de la réunion. 
En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire, sans pouvoir être toutefois inférieur à un 
jour franc. Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se 
prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du 
jour d'une séance ultérieure. 

 

Article L. 2121-12 du CGCT 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative de synthèse sur les affaires 
soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal. 
Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché 
accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout 
conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 
Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par 
le maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. 
Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce sur 
l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une 
séance ultérieure. 
Le présent article est également applicable aux communes de moins de 3 500 habitants lorsqu'une 
délibération porte sur une installation mentionnée à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.  
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 2.2 Règles de quorum  

 
Le conseil municipal doit-il être au complet ?  
 
L’article 38-I de la loi Engagement et Proximité introduit une dérogation au principe selon lequel le 
conseil municipal doit être au complet avant l’élection du maire et des adjoints. 
En revanche, la règle du « conseil complet » pour l’élection du maire et des adjoints est applicable 
en cours de mandat. 
 
 

Nouvel article L. 2121-2-1 du CGCT : 
 
« Par dérogation à l’article L. 2121-2, dans les communes de moins de 100 habitants, le conseil 
municipal est réputé complet dès lors que le conseil municipal compte au moins cinq membres (au 
lieu de 7 précédemment) à l’issue du second tour du renouvellement général du conseil municipal 
ou d’une élection complémentaire. 
 
Il en va de même dans les communes de 100 à 499 habitants, dès lors que le conseil municipal 
compte au moins neuf membres (au lieu de 11) à l’issue du second tour du renouvellement 
général du conseil municipal ou d’une élection complémentaire ». 

 
 

Extrait de la circulaire ministérielle du 13 mars 2014 relative aux élections et mandat des 
assemblées et des exécutifs municipaux et communautaires (NOR : INTA1405029C) : 
 
« Lorsque l’élection du maire et des adjoints suit immédiatement le renouvellement intégral du 
conseil municipal : il peut être procédé à l’élection du maire et des adjoints alors que le conseil 
municipal n’est pas au complet, y compris lorsque le nombre de conseillers municipaux élus est 
inférieur aux 2/3 de l’effectif légal (CE 19 janvier 1990, Elections du Moule, n° 108778). 
Il s’agit de l’hypothèse où l’ensemble des sièges, en cas d’insuffisance du nombre de candidats, 
n’a pas été pourvu à l’issue de l’élection. 
 
Cette règle ne peut toutefois pas s'appliquer dans le cas où la commune n'aurait qu'un seul 
conseiller municipal. En effet, en application de l'article L. 2121-2 du CGCT, le conseil municipal 
doit comprendre le maire et au moins un adjoint.  
Aussi, dans le cas où il n'y a qu'un seul conseiller municipal élu, cette obligation ne peut être 
assurée et il devra par conséquent être procédé à des élections complémentaires afin de compléter 
le conseil. » 
 
Confirmant un arrêt du Conseil d’Etat du 19 janvier 1990 Elections du Moule (n° 108778) 

 
 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007765442&fastReqId=1628902150&fastPos=1
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Quelles sont les règles de quorum ? 
 

Le quorum correspond au nombre de conseillers municipaux en exercice qui doivent assister 
effectivement à la séance du conseil municipal pour que ce dernier puisse valablement délibérer. 
Ainsi, les membres du conseil municipal qui ne sont pas personnellement et physiquement 
présents, même s’ils ont donné procuration de vote à un mandataire, ne sont pas pris en compte 
dans le calcul du quorum. 

 
 

 Pour que le conseil municipal délibère valablement, il faut que la majorité de ses membres 
en exercice soit présente à la séance et non l’effectif légal du conseil (article L. 2121-17 du 
CGCT). 
 
Dès lors, le quorum est réuni si le nombre des conseillers municipaux présents excède d’une unité 
le nombre des conseillers municipaux en exercice divisé par 2 (et arrondi, le cas échéant, à l’entier 
inférieur), ce qui représente plus de la moitié des membres en exercice (R.Q.E. n° 8750, J.O. 
Assemblée Nationale en date du 24 janvier 1994, page 397).  
 
A titre d’exemple, dans un conseil de 11 membres en exercice, 6 doivent être présents pour que la 
condition relative au quorum soit satisfaite. 
 
 

 Le départ de conseillers municipaux, au cours de cette séance, et avant l’ouverture du 
scrutin n’affecte pas l’élection et ce, même si le quorum n’est plus atteint. En effet, l’élection est 
régulière dès lors que la règle du quorum est respectée à l’ouverture de la séance, c’est-à-dire au 
moment où le doyen d’âge prend la présidence pour faire procéder à l’élection (Conseil d’Etat 
31 mars 1909, Elections de Frambouhans). 
 
Dans une telle hypothèse, les membres de l’organe délibérant qui se sont retirés sont considérés 
comme s’étant abstenus. En effet, le départ de conseillers n’affecte pas l’élection, bien que le 
quorum ne soit plus atteint, dès lors que le quorum est respecté au début de la séance (CE 
27 novembre 1935, Élections de Vellechevreux et CE 11 décembre 1987, Élections au conseil 
régional de Haute-Normandie, n° 77054). 
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Que faire, si le quorum n’est pas atteint ? 
 
Si, après une première convocation, le quorum requis n’est pas atteint, le conseil municipal est à 
nouveau convoqué à 3 jours au minimum d’intervalle pour assister à une seconde séance au 
cours de laquelle les délibérations prises seront valables, quel que soit le nombre de membres 
présents (article L. 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales). Dans une telle 
situation, le maire doit indiquer, lors de la première séance, que le conseil municipal ne s’est pas 
trouvé en nombre suffisant pour délibérer et que la séance est renvoyée à une date ultérieure qui 
est précisée. 
 

Article L. 2121-17 du CGCT 
Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice 
est présente.  
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles  
L. 2121-10 à L. 2121-12, ce quorum n'est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau 
convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de 
quorum. 

 
En outre, la seconde convocation, tout en respectant les règles de forme classique applicables en 
matière de convocation, doit, au surplus, contenir la mention suivante « Le quorum n’ayant pas été 
atteint à la séance du …, le conseil, conformément à la loi, délibèrera quel que soit le nombre de 
membres présents ». 
 
Enfin, le délai de 3 jours entre la première et la seconde séance ne peut pas être réduit. En 
revanche, il peut être prolongé, sans toutefois être trop long. En la matière, une limite maximale 
de 15 jours à un mois est souhaitable. 
 
 
 

Modèle de convocation du conseil municipal après une séance où le quorum n’a pas été atteint 

 
 
Madame le conseiller municipal, 
Monsieur le conseiller municipal, 
 
« Le quorum n’ayant pas été atteint à la séance du ...., le conseil, conformément à la loi, 
délibérera quel que soit le nombre de membres présents ». 
 
Cette réunion aura lieu le …, à … 
 
L’ordre du jour de cette séance sera le suivant : 
- … 
- … 
- … 
 
Le maire, 
(signature) 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389865&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389865&dateTexte=&categorieLien=cid
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 2.3 Installations des instances (organe délibérant / organe exécutif) 

 
Le maire sortant, qui a convoqué les conseillers municipaux nouvellement élus, en fait l'appel et les 
déclare installés dans leurs fonctions. S'il n'a pas été réélu conseiller municipal, son rôle s'arrête à 
ce moment. 
 
Ensuite, il passe la présidence de la séance au doyen d'âge (qui peut être le maire sortant s'il est 
réélu conseiller municipal). 
 
 
 2.3.1 - Répartition des élus autour de la table 

 
L'assignation des places dans la salle des séances du conseil municipal relève de l'organisation 
matérielle interne de cette assemblée. Elle n'a pas à être réglementée. S'il le juge utile, chaque 
conseil peut définir dans son règlement intérieur la façon dont siègent ses membres. À défaut d'un 
tel règlement, les conseillers se groupent librement selon leurs affinités personnelles ou politiques. 
 
 
 2.3.2 - Election d’un secrétaire de séance 

 
Selon l’article L. 2121-15 du CGCT, le conseil municipal nomme, au début de chacune de ses 
séances, et pour la durée de la séance, un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions 
de secrétaire. Cette nomination doit être entendue comme une élection, et pas seulement une 
désignation. 
 

Article L. 2121-15 du CGCT 
Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres 
pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 

 
En pratique, un conseiller peut volontairement se proposer pour assurer les fonctions de secrétaire 
de séance. A défaut, le maire soumet un nom qui fait l’objet d’un vote du conseil. Par ailleurs, le 
conseil municipal peut décider d’adjoindre au(x) secrétaires(s) nommé(s) par lui un ou plusieurs 
auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances, mais sans pouvoir prendre 
part aux délibérations. 
 
En outre, le secrétaire de séance est chargé de rédiger le procès-verbal de la séance, lequel est 
notamment utilisé pour établir les délibérations et le compte-rendu de la séance. 
 
Ensuite, les conseillers municipaux procèdent à l'élection du maire. 
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 2.3.3 - Election du maire 
 
Le maire et les adjoints sont élus pour la même durée que le conseil municipal, soit pour une 
durée de six ans (sauf prolongation prévue par une loi). Ils forment la municipalité. 
 
Lors de l’élection du maire, le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance consacrée à 
l’élection, c’est-à-dire au moment où le doyen d’âge prend la présidence de la séance. 
 
 
Quel est le mode de scrutin ? 
 

Article L 2122-7 du CGCT 
L’élection du maire a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue. 
Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
3ème tour et l’élection a lieu à la majorité relative.  
En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 
 
De quelle manière se déroule le vote ? 
 
L'utilisation de l'isoloir et de l'urne n'est pas obligatoire. Les articles L. 62 et L. 63 du code 
électoral, qui prescrivent l'usage d'isoloirs et d'urnes lors des opérations de vote, ne sont pas 
applicables à l'élection des maires et de leurs adjoints (Conseil d'Etat, 10 janvier 1990, 
n° 108849, élections municipales Chaville). Cependant, l’utilisation de l’urne est préconisée pour 
respecter le scrutin secret.  
 
Deux assesseurs sont désignés pour compléter le bureau de vote, le doyen âge en est le président. 
Chaque conseiller municipal à l'appel de son nom, vient remettre son enveloppe contenant un 
bulletin de vote. Les élus se déplacent jusqu’à l’urne. Ensuite, il est procédé au dépouillement des 
votes à l'issue duquel le doyen d'âge proclame l'élection du maire. Le nouveau maire prend la 
présidence de la séance. Le rôle du doyen d'âge s'arrête à ce moment-là et reprend sa place au 
sein du conseil municipal. 
 
 
Peut-on voter par procuration ? 
 
Les conseillers municipaux peuvent voter par procuration pour l'élection du maire et des adjoints. 
Aucune disposition législative ou réglementaire n'interdit aux conseillers municipaux de rédiger 
eux-mêmes leurs bulletins de vote (Conseil d'Etat, 8 avril 1994, n° 109915, Mme Porin) ou 
d’inscrire un nom à l’avance. 
 

Exemple de procuration 
Je soussigné ..................................., conseiller municipal de la commune de ........................., 
empêché d'assister à la séance du conseil municipal du ........................, déclare donner pouvoir 
à mon collègue M. ............................ pour voter en mon nom au cours de la séance. 
 
Fait à ........................................, le ................................... 
Signature, 
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Comment s’expriment les candidatures à l’élection de maire ? 
 
Tout conseiller municipal peut en principe être désigné maire ou adjoint dans la mesure où son 
élection n’a pas été annulée par le juge. Cependant, il ne doit pas se trouver dans un des cas 
d’inéligibilité ou d’incompatibilité prévus par la loi. 
 
Dès lors, il n’y a pas d’obligation de déclaration de candidature ; un conseiller municipal qui ne 
s’est pas porté candidat à la fonction, peut être élu maire. De même, un conseiller peut se porter 
candidat à un tour de scrutin alors qu’il ne l’était pas aux tours précédents.  
 
Aucune disposition législative ou réglementaire n’impose que : 
- le futur maire soit présent au moment de son élection, 
- le candidat, tête d’une liste aux élections municipales, se présente comme candidat à l’élection 
du maire. 
 
 
Peut-on refuser d’être élu comme maire ? 
 
Le fait pour un conseiller de déclarer qu’il n’est pas candidat, ou même qu’il refusera les fonctions 
de maire ou d’adjoint s’il est élu, n’entraîne aucune conséquence. Le conseiller doit être proclamé 
élu s’il recueille le nombre de voix exigées 
 

Dans le cas où le maire refuse immédiatement ses fonctions, l'élection à laquelle il est procédé 
pour son remplacement constitue une opération nouvelle comportant, s'il y a lieu, les trois tours de 
scrutin.  

 
En revanche, si l’élu manifeste son refus après la clôture de la séance, le conseil municipal doit de 
nouveau être convoqué dans le respect des formalités prévues à l’article L. 2122-8 du CGCT. 
L’intéressé est considéré comme démissionnaire et doit avoir présenté sa démission dans les 
conditions prévues par l’article L. 2122-15 du même code. 
 
 
Que se passe-t-il après l’élection du maire ? 
 
Dès qu’il est élu, le nouveau maire assure la présidence des séances du conseil municipal. 
De ce fait, il se substitue, le cas échéant, au conseiller municipal qui a commencé à présider la 
première séance du conseil municipal en prenant la présidence de la séance, laquelle se poursuit 
en principe avec l’élection des adjoints. 
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 2.3.4 – Délibération sur le nombre des adjoints 
 
Le conseil municipal est compétent pour fixer le nombre de postes d’adjoints. 
 
Comment est déterminé le nombre d’adjoints ? 
 

En vertu de l’article L. 2122-2 du CGCT, le conseil municipal détermine librement le nombre des 
adjoints sans que celui-ci ne puisse excéder 30 % de l’effectif légal du conseil et sans qu’il puisse 
être inférieur à 1. 
Le pourcentage ci-dessus constitue une limite maximale à ne pas dépasser, il n’est donc pas 
possible d’arrondir à l’entier supérieur le résultat du calcul. 
A titre d’exemple, pour un conseil municipal comportant 23 membres, le nombre d’adjoints ne 
peut excéder 23 x 0,30 = 6,9, soit 6 adjoints. 

 
 
Rappel : 
L’article 38-I de la Loi Engagement & proximité a apporté des modifications, et notamment une 
dérogation au nombre des membre du conseil municipal (article L 2121-2-1 du CGCT) : 
- pour les communes de moins de 100 habitants, le conseil municipal est réputé complet dès 

lors que cinq conseillers au moins ont été élus à l’issue du second tour du renouvellement 
général du conseil municipal ou d’une élection complémentaire (l’effectif légal étant de 7) ; 

- pour les communes de 100 à 499 habitants, le conseil municipal est réputé complet dès lors 
que neuf conseillers au moins ont été élus à l’issue du second tour du renouvellement 
général du conseil municipal ou d’une élection complémentaire (l’effectif légal étant de 11). 

 
Les effectifs du conseil municipal dans toutes les autres communes restent inchangés. 
 
 
Peut-on modifier le nombre des adjoints ? 
 
En cours de mandat, le nombre des adjoints peut être modifié à tout moment par délibération du 
conseil municipal. Cependant, le conseil municipal ne peut procéder à la suppression d’un poste 
d’adjoint que si ce poste est devenu vacant. 
 
Dès lors que le nombre minimum fixé à l’article L. 2122-1 du CGCT est respecté, à savoir au 
moins un adjoint, le conseil municipal peut, lorsqu’un poste d’adjoint devient vacant à la suite 
d’une démission, décider de pourvoir ou non à cette vacance. 
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Après la détermination du nombre d’adjoints, peut-on procéder à leur élection ? 
 
La décision relative au nombre d’adjoints doit précéder l’élection. Elle peut ne pas faire l’objet 
d’un vote formel dès lors que l’assentiment de la majorité des conseillers présents a été constaté 
par le maire ou le président de séance (Conseil d'Etat 16 décembre 1983, Élections de la Baume-
de-Transit, n° 51417). 
Il n’existe aucune obligation de télétransmettre la délibération déterminant le nombre d’adjoints 
avant de procéder à leur élection ; cette obligation s’applique en cours de mandat. 
 
 

Dispositions pratiques : 
 

Aucune disposition légale n’oblige l’organisation des réunions du conseil municipal en soirée, y 
compris la première réunion du mandat pour l’installation du conseil municipal.  

 
Par exemple, si la réunion d’installation a lieu dans la matinée du samedi, qui suit les élections, il 
peut être procédé à l’élection du maire et la désignation du nombre d’adjoints. La séance peut 
être alors suspendue le temps que la délibération fixant le nombre d’adjoint, revêtisse le caractère 
exécutoire. Ensuite, la séance peut reprendre son cours (sous réserve que la délibération en 
question puisse être revêtue de son caractère exécutoire) pour procéder valablement à l’élection 
des adjoints. 
 
Après clôture de cette séance, et en respectant le délai de convocation propre à la taille de sa 
commune, le maire pourra valablement adresser une nouvelle convocation du conseil municipal 
avec un nouvel ordre du jour.  
Ce dernier pourra comprendre : 
- les indemnités des élus,  
- les délégations au maire et aux adjoints,  
- le débat d’orientation budgétaire (si nécessaire),  
- le règlement intérieur,  
- la désignation des représentants dans les syndicats de communes ou autres établissements 
publics, 
- d’autres sujets… 
 
 

Aucune disposition légale ne fixe la durée de chaque séance de l’assemblée délibérante. Il 
appartient au maire de prévoir un ordre du jour raisonnable. 

 
Ainsi, une réunion du conseil d’une durée excessive, comportant une ou plusieurs suspensions de 
séance, serait de nature à perturber le bon déroulement des délibérations, et à poser des 
problèmes juridiques ; ce qui est le cas, par exemple, d’une séance suspendue à 0H15 et reprise 
le même jour à 18h30.  
 
Dans ces conditions et compte tenu de la durée de l’interruption, la séance, qui s’est tenue à 
18h30, ne peut être regardée comme la suite de la séance de la veille au soir et constitue une 
séance distincte de la précédente, pour laquelle une convocation s’impose (CE 5 février 1986, 
Commune du Thor).  
 
En revanche, de courtes interruptions ne mettent pas fin à une séance. 
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Article L. 2121-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Le nombre des membres du conseil municipal des communes est fixé conformément au tableau ci-
après : 
 
 
COMMUNES NOMBRE DES MEMBRES 

du conseil municipal 
NOMBRE DE POSTES 

d’adjoints 
De moins de 100 habitants 7 (5*) 2 

De 100 à 499 habitants 11 (9*) 3 

De 500 à 1 499 habitants 15 4 

De 1 500 à 2 499 habitants 19 5 

De 2 500 à 3 499 habitants 23 6 

De 3 500 à 4 999 habitants 27 8 

De 5 000 à 9 999 habitants 29 8 

De 10 000 à 19 999 habitants 33 9 

De 20 000 à 29 999 habitants 35 10 

De 30 000 à 39 999 habitants 39 11 

De 40 000 à 49 999 habitants 43 12 

De 50 000 à 59 999 habitants 45 13 

De 60 000 à 79 999 habitants 49 14 

De 80 000 à 99 999 habitants 53 15 

De 100 000 à 149 999 habitants 55 16 

De 150 000 à 199 999 habitants 59 17 

De 200 000 à 249 999 habitants 61 18 

De 250 000 à 299 999 habitants 65 19 

Et de 300 000 et au-dessus 69 20 

 
 

(*) : Le nouvel article L. 2121-2-1 du code général des collectivités territoriales introduit une 
dérogation au « principe du conseil municipal au complet » en cas d’élections (article 38-I de la loi 
Engagement & Proximité). 
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 2.3.6 - Election des adjoints (candidatures) 
 
Les adjoints sont désignés pour la même durée que celle du conseil municipal. Leur élection peut 
être remise en cause. En effet, leur sort étant lié à celui du maire, une nouvelle élection du maire 
engendre une nouvelle élection des adjoints. Ainsi, un nouveau maire ne se voit jamais imposer 
les adjoints élus au cours du mandat de son prédécesseur. 
 
 

Dans les communes de moins de 1 000 habitants, les adjoints sont élus dans les conditions fixées 
à l'article L. 2122-7 (article L 2122-7-1 du GCT) : 
- à bulletin secret, 
- deux tours à la majorité absolue et le 3ème tour, si nécessaire, à la majorité relative, 
- règle de quorum (appréciée par délibération). 
cf. développement ci-dessus sur l’élection du maire. 

 
Même si l’élection groupée des adjoints n’est pas interdite, un scrutin particulier pour chaque 
poste à pourvoir est préférable. Chaque bulletin de vote ne comportant qu’un seul nom, le 
dépouillement est plus aisé. 
 
 

Attention l’article 29 de la Loi Engagement et Proximité a modifié l’article L 2122-7-2 du CGCT : 
 
« Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la 
majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d’un 
candidat de chaque sexe.  
Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les 
candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus ». 

 
Pour rappel, les membres du conseil municipal sont classés dans l’ordre du « tableau du conseil 
municipal », après son installation : après le maire, prennent rang les adjoints puis les conseillers 
municipaux. 
Les adjoints prennent rang selon l’ordre de leur élection. 
 
 
Comment doivent-être présentées les listes ? 
 
Les listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire doivent comporter au plus autant de 
conseillers municipaux que d’adjoints à désigner. Aucune disposition n’interdit donc la 
présentation de listes incomplètes.  
L’ordre de présentation de la liste des candidats aux fonctions d’adjoint n’est pas lié à l’ordre de 
présentation des candidats à l’élection municipale et peut être différent de celui-ci. 
 
Aucun formalisme n’est requis pour la présentation de cette liste. L’ordre de présentation des 
candidats doit apparaître clairement. Le plus souvent, le dépôt de la liste de candidats aux 
fonctions d’adjoint sera matérialisé par le dépôt d’un bulletin de vote. 
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Précision 
L’article 29 de la Loi Engagement & Proximité a apporté des modifications quant à la parité des 
listes d’adjoints (article L 2122-7-2 du CGCT) :  
Dans les communes de plus de 1000 habitants, les adjoints seront élus à partir d’une liste 
strictement paritaire. 
 
« Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis 
parmi les conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont appelés à succéder. Le conseil 
municipal peut décider qu’ils occuperont, dans l’ordre du tableau, le même rang que les élus qui 
occupaient précédemment les postes devenus vacants. » 

 
Aucune disposition n’impose que le maire et son premier adjoint soient de sexe différent.  
 
 
Auprès de qui sont déposées les listes de candidats ? 
 
Les listes sont déposées auprès du maire dans le délai fixé par une délibération du conseil 
municipal, qui peut être adoptée immédiatement après l’élection du maire ou la décision du 
conseil municipal de pourvoir aux postes vacants ou de procéder à une nouvelle élection des 
adjoints. Elle peut ne pas faire l’objet d’un vote formel dès lors que l’assentiment de la majorité 
des conseillers présents a été constaté par le maire.  
 
Le dépôt des listes peut intervenir avant chaque tour de scrutin et il n’est pas nécessaire d’avoir été 
candidat au tour précédent pour figurer sur une liste. Il n’appartient pas au maire de refuser une 
liste qui contreviendrait aux dispositions énoncées ci-dessus. En cas de méconnaissance de ces 
dispositions, les bulletins pourraient être déclarés nuls lors du décompte des voix, sous le contrôle 
du juge de l’élection. 
 
 
Comment se déroulent les opérations de vote ? 
 
Lors du décompte des voix, ne peuvent être valides que les bulletins de vote conformes à la liste 
déposée tant pour les noms des candidats que pour leur ordre de présentation. C’est pourquoi, il 
peut être recommandé d’imprimer à l’avance les bulletins de vote. 
 
Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les 
candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. 
 
En cas d'élection d'un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l’article L. 2122-7 du 
CGCT. 
 
 
Vous trouverez en annexe les modèles à compléter (modèles des services de l’Etat - Elections 2014) : 
 

- Procès-verbal de l’élection du Maire et des Adjoints pour les communes de moins de 
1 000 habitants ou de 1 000 habitants et plus (modification apportée pour les communes de 

1 000 habitants et plus : parité stricte pour les adjoints), 
- Tableau du conseil municipal pour les communes de moins de 1 000 habitants ou de 

1 000 habitants et plus. 
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 2.3.7 - Charte de l’élu local (LOI n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, 
par les élus locaux, de leur mandat - article 2) 

 
Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et des 
adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article L. 1111-1-1 du 
CGCT : 
 
« Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer 
librement les collectivités territoriales dans les conditions prévues par la loi. Ils exercent leur 
mandat dans le respect des principes déontologiques consacrés par la présente charte de l'élu 
local. » 
 

Charte de l’élu local 
 
 

« 1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.  
 
2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 
intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.  
 
3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses 
intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est 
membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.  
 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.  
 
5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 
avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions.  
 
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein 
desquelles il a été désigné.  
 
7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes 
et décisions pris dans le cadre de ses fonctions ». 

 
 
Le maire remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre III du 
présent titre relatif aux conditions d’exercice des mandats municipaux : 
 
- autorisations d’absence et crédits d’heures,  
- compensation de revenus,  
- garanties dans l’exercice d’une activité professionnelle et à l’issue du mandat,  
- droit à la formation,  
- indemnités de fonction,  
- protection sociale (sécurité sociale),  
- retraite,  
- responsabilité de la commune en cas d’accident,  
- responsabilité et protection des élus. 
 
Lien vers le statut de l’élu mis à jour par l’AMF.  

https://www.amf.asso.fr/documents-statut-lelue-locale-brmise-jour-juin-2019/7828
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 2.3.7 – Fin de séance 
 

 

L’élection du maire et des adjoints fait l’objet d’un procès-verbal de séance dressé sur-le-champ 
par le secrétaire de séance. 

 
Ce document doit indiquer, entre autres, le nombre de conseillers présents, le nombre de suffrages 
exprimés ainsi que le nombre de suffrages obtenus par chaque candidat à chaque tour de scrutin. 
Une fois établi, ce document est transcrit au registre des délibérations et signé par tous les 
conseillers présents à la séance. 
Cependant, en cas d’empêchement d’un conseiller municipal de signer, une mention spéciale doit 
être portée indiquant la cause qui l’a mis dans l’impossibilité de signer. 
 
Ensuite, les nominations aux fonctions de maire et d’adjoints doivent être rendues publiques par 
voie d’affichage à la porte de la mairie dans les 24 heures qui suivent l’élection (articles L. 2122-
12 et R. 2122-1 du CGCT). 
 
 

Dès sa signature, un exemplaire du procès-verbal de séance est envoyé « sans délai » pour 
transmission, au préfet ou au sous-préfet compétent. Le préfet ou le sous-préfet doit alors en 
constater la réception sur un registre et en donner récépissé.  
 
L’article R. 2121-2 du CGCT précise que l’ordre du tableau du conseil municipal doit être 
transmis au préfet au plus tard à 18 heures le lundi suivant l’élection du maire et des adjoints. 

 
 
Rappel :  
En cours de mandat, il est impératif de transmettre au préfet le tableau du conseil municipal dès 
qu’il est modifié ; par exemple en cas de démission d’un conseiller. C’est aussi applicable pour les 
conseillers communautaires. 
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3ème Partie  
 
En début de mandat, le conseil municipal (délibérations) et le maire (arrêtés) vont intervenir dans 
leurs domaines de compétence respectifs pour permettre le bon fonctionnement des instances 
communales. 
 
 

 3.1 Les délibérations prises en début de mandat par le conseil municipal pour le bon 
fonctionnement des instances communales 

 
 
Il est important de rappeler que la séance d'installation du conseil municipal est uniquement 
consacrée à l'élection du maire, la détermination du nombre de postes d'adjoint(s) et à leur 
désignation (article L 2122-8 du CGCT). 
 
Lors d'une autre séance du conseil municipal, l'ordre du jour sera consacré aux premières 
décisions à prendre pour permettre le bon fonctionnement des instances communales. Parmi 
celles-ci, on peut citer notamment : 

- les indemnités des élus ; 
- la délégation du conseil au maire et aux adjoints ; 
- le débat d’orientation budgétaire pour les communes de plus de 3 500 habitants et le vote 

du budget (s’il n’a pas été adopté) ; 
- le droit à la formation des élus. 
- le règlement intérieur ; 
- l’élection des membres du conseil municipal siégeant au conseil d’administration du CCAS ; 
- la création de commissions municipales ;  
- la désignation de représentants de la commune dans les syndicats ou autres établissements 

publics… 
 
 
 3.1.1 - Régime indemnitaire des élus 

 
Les maires et les adjoints sortants perçoivent leurs indemnités de fonction jusqu’à la fin de 
l’exercice effectif de leurs fonctions, c’est-à-dire jusqu’à la date d’installation de la nouvelle 
assemblée (article L 2122-15 du CGCT).  
Lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres sont fixées par 
délibération. Celle-ci intervient dans les trois mois suivant l’installation du conseil municipal (article 
L 2123-20-I du CGCT). 
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Adoption d’une délibération fixant les montants attribués 
 
Les membres des nouvelles assemblées peuvent percevoir des indemnités de fonction dès lors 
qu’est exécutoire la délibération fixant les taux de leurs indemnités. 
 

A titre exceptionnel, dans l’hypothèse où la délibération fixant les taux des indemnités des élus 
serait postérieure à la date d’installation du nouveau conseil, mais prévoirait l’entrée en vigueur 
de cette décision à la date de son installation, ces indemnités pourraient être versées depuis la 
date d’entrée en fonction des élus.  
 
En revanche, si la délibération fixant les taux des indemnités ne mentionne aucune date d’entrée 
en vigueur, celles-ci ne pourront pas être calculées à une date antérieure à la date à laquelle la 
décision acquiert un caractère exécutoire par sa transmission au représentant de l’Etat. 
 

 
 
Conditions supplémentaires pour le versement des indemnités de fonction aux adjoints 
 
Pour les adjoints, le versement des indemnités de fonction est subordonné : 
- à la prise d’arrêtés de délégations de fonctions consenties par le maire ; 
- à la transmission de ces actes au préfet (caractère exécutoire).  
 

Si les adjoints ont commencé à exercer effectivement les fonctions déléguées par le maire avant 
que les arrêtés de délégation n’aient été pris, ils pourront percevoir des indemnités de fonction à 
partir de la date à laquelle ils auront commencé à exercer effectivement leurs fonctions, sous 
réserve que cette date soit mentionnée dans l’arrêté de délégation. Une telle disposition devra en 
ce cas être adoptée sans délai.  
 
A défaut, ces indemnités ne pourront être versées qu’à compter de la date à laquelle les arrêtés de 
délégation auront acquis un caractère exécutoire. 

 
Il en est de même pour les délégués des communes dans les nouvelles assemblées délibérantes 
des E.P.C.I. renouvelées à la suite des élections. 

 
 

RAPPEL 
Les tableaux annexes aux délibérations sont obligatoires et doivent être transmis au contrôle de 
légalité dès modification des indemnités des élus, en cours de mandat. 
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Délibération fixant les indemnités de fonction du maire et des adjoints 

 
 
Le président donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des indemnités 
de fonction des maires et des adjoints, et l'invite à délibérer, 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24, 
 
Considérant que l'article L. 2123-23 du Code général des collectivités territoriales fixe des taux 
maximum et qu'il a lieu de ce fait de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées au 
maire et aux adjoints, 
 
Considérant que la commune compte ...... habitants, 
 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 
 
Article 1er 
 
À compter du ......, le montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints est, dans la 
limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles 
d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par l'article L. 2123-23 précité, fixée aux taux 
suivants :  

- maire : ...... % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 
- 1er adjoint : ...... % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 
- 2ème adjoint : ...... % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 
- etc. 

 

Article 2 

 
L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L. 2123-22 
à L. 2123-24 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Article 3 
 
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la 
valeur du point de l'indice et payées mensuellement. 
 
Article 4 
 
Monsieur (ou : Madame) le maire est chargé(e) de l'exécution de la présente délibération. 
 
Fait et délibéré à ......, le ...... 
Transmis à ...... 
(Signatures) 
 
Certifié exécutoire par le maire 
Compte tenu de la réception en préfecture 
Le 
Et de l’affichage et/ou notification le 
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---- 
 
En application de l’article L. 2123-20-1 (alinéa 4), il est prévu que la délibération fixant les 
indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres est accompagnée d'un tableau 
annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal. 
 
Il vous appartiendra d’établir ce tableau comprenant la fonction, les prénoms-nom de l’élu et le 
montant de l’indemnité allouée (taux de l’indice attribué). 
 
Exemple de tableau à compléter en fonction du nombre d’élus percevant une indemnité de 
fonction : 

Fonction Prénom Nom Indemnité allouée 
Maire M ou Mme X Indemnité de (taux à définir 

par le conseil municipal) de 
l’indice  

1er adjoint M ou Mme Y Indemnité de (taux à définir 
par le conseil municipal) de 
l’indice  

… M ou Mme Z Indemnité de (taux à définir 
par le conseil municipal) de 
l’indice  
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 3.1.2 - Délégation de compétence du conseil municipal au maire (et aux adjoints) 
 
Pour quelle raison le conseil municipal doit-il déléguer des compétences au maire ? 
 

La fin du mandat du conseil municipal rend caduque toutes les délégations accordées 
antérieurement, notamment par le conseil municipal au maire sortant. 

 
Le conseil municipal a la possibilité de déléguer directement au maire un certain nombre 
d’attributions limitativement énumérées à l’article L 2122-22 du CGCT. Le conseil municipal ne 
peut plus délibérer dans les domaines délégués au maire dans le cadre de l’article L 2122-22 du 
CGCT. 
 
Le conseil municipal nouvellement élu peut donc prendre, s’il l’estime nécessaire, une délibération 
conférant des délégations d’attributions au maire. Les délégations ne peuvent être que partielles et 
viser expressément et limitativement les matières déléguées. Enfin, l’acte conférant une délégation 
doit faire l’objet d’une publication régulière (et non pas d’une simple notification au délégataire). 
 
En cours de mandat, la délégation de compétence du conseil municipal peut être modifiée. 
 
 
Dans quelles conditions le maire prend-il des décisions dans le cadre de la délégation de 
compétence du conseil municipal ? 
 

Dans le cadre de ces délégations, les décisions ponctuelles relèvent de la compétence du maire 
qui doit les signer personnellement, à charge pour lui d’en rendre compte au conseil municipal, en 
application de l’article L 2122-23 du CGCT. Ce n’est que dans le cas où la délibération du 
conseil municipal relative à ces délégations d’attributions l’y autoriserait, que le maire pourrait les 
subdéléguer à un adjoint, en application de l’article L 2122-18 du CGCT.  
 
De même, l’exercice de la suppléance, en cas d’empêchement du maire, doit être expressément 
prévu dans la délibération portant délégation d’attributions, faute de quoi les décisions à prendre 
dans les matières déléguées reviennent de plein droit au conseil municipal (sauf nouvelle 
délibération du conseil autorisant le suppléant à exercer les délégations confiées au maire, durant 
l’absence ou l’empêchement de ce dernier). 

 
Le conseil municipal ne peut se borner à procéder à un renvoi général aux matières énumérées 
par l’article L 2122-22 du CGCT, s’il désire confier au maire l’ensemble de ces matières. Il doit, 
en effet, conformément aux dispositions de cet article fixer les limites des délégations données au 
maire (cf. les matières visées aux paragraphes 2°- détermination des tarifs de différents droits ; 3°-
réalisation des emprunts ; 4°- préparation, passation et exécution des marchés et accords-cadres ; 
16°- actions en justice ; 17°- règlement des dommages provoqués par des véhicules municipaux). 
 
Le maire, titulaire de délégations en vertu de l’article L 2122-22 du CGCT, prend des décisions 
soumises à publicité :  

- affichage et insertion dans le recueil des actes administratifs, si elles ont un caractère 
réglementaire ;  

- transcription dans le registre des délibérations, et non dans celui des arrêtés du maire. 
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Délégation du Conseil Municipal au Maire de certaines de ses attributions 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au Conseil Municipal la 
possibilité de déléguer au maire certaines de attributions de cette assemblée. 
 
Afin de faciliter le bon fonctionnement de l’administration communale, je vous invite à examiner 
cette possibilité et vous prononcer sur ce point. 
 
Le Conseil Municipal 
 
Après en avoir délibéré 
 
DONNE délégation au maire, pour la durée de son mandat dans les domaines suivants 
mentionnés à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales : 
 
 

Choisir des attributions parmi celles citées ci-après par l’article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales 
 

1° d'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux ou assimilés ; 

 
2° de fixer dans les limites fixées par le conseil municipal les tarifs des droits de voirie, de 

stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale 
des droits au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ;  
Dans ce cas, préciser les limites 
 

3° de procéder dans les limites fixées par le conseil municipal à la réalisation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts y compris les opérations de couverture des risques de taux et de 
change ainsi que prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au « a » de 
l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du « c » de ce même article, et de passer à cet 
effet les actes nécessaires ;  
Dans ce cas, préciser les limites 
 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. » 
Dans ce cas, préciser les limites (*) 
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(*) Voici les précisions concernant la mise en œuvre du 4° de l’article L. 2122-22 du CGCT : 
 
La reprise in extenso de cette formulation TRANSFÈRE l’INTÉGRALITÉ de la compétence marchés 
publics au maire. 
Dans ce cas, le conseil municipal n’aura plus à se prononcer sur les procédures de marchés 
(lancement, attribution, exécution…). 
 
Si vous le souhaitez, vous pouvez limiter l’étendue de la délégation du conseil municipal au Maire. 
 
Pour cela, il conviendra de viser un certain nombre d’éléments limitatifs dans la formulation de la 
délégation. 
 

Ex : limitation par le montant 
« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres dont le montant est inférieur à (montant à définir) euros ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget. » 
 
 Cela signifie que le Maire obtient délégation pour passer, exécuter et régler les marchés de 
fournitures, de services et de travaux dans la limite choisie. 
 
Vous pouvez fixer une limite plus ou moins élevée. 
 

Ex : limitation par le type de marchés et de montant 
« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres en matière de fournitures et de services dont le montant est 
inférieur à (montant à définir), et en matière de travaux dont le montant est inférieur à (montant à 
définir) ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au 
budget. » 

 
 Cela signifie que le Maire reçoit délégation pour passer, exécuter et régler les marchés de 
façon distincte entre les marchés de fournitures et de services et les marchés de travaux. 
 

Ex : limitation des avenants 
« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants ne 
dépassant pas une augmentation de (taux à définir) % lorsque les crédits sont inscrits au budget » 

 
 Cela signifie que le Maire reçoit délégation pour passer, exécuter et régler TOUS LES 
MARCHÉS, mais il est limité dans l’acceptation des avenants. 
Le conseil municipal ne sera compétent que pour les avenants supérieurs au taux fixé. 
 
Bien évidemment, vous pouvez cumuler ces différents éléments. 
 
Ces exemples ne sont purement qu’indicatifs et vous devrez les adapter à la situation souhaitée 
par votre collectivité. 
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5° de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ;  

 
6° de passer les contrats d'assurance ;  
 
7° de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux ;  
 
8° de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  
 
9° d'accepter les dons et legs qui ne sont ni grevés ni de conditions ni de charges ;  
 
10° de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  
 
11° de fixer les rémunérations et régler les frais d'honoraires et des avocats, notaires, 

avoués, huissiers de justice et experts ;  
 
12° de fixer dans les limites de l'estimation des services fiscaux, le montant des offres de la 

commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ;  
 
13° de décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  
 
14. de fixer les reprises d'alignement en application des documents d'urbanisme ;  
 
15° d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de 

l'urbanisme que la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l'exercice de ces droits à 
l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l’article L 211-2 au premier 
alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;  
Dans ce cas, mentionner les conditions fixées par le conseil municipal 
 

16° d'intenter au nom de la commune toute action en justice ou défendre la commune dans 
des actions intentées contre elle, quel que soit le type de juridiction et de niveau ; 
Précisez les actions contentieuses concernées par la délégation 
 

A titre de 1er exemple, il est possible d’indiquer : « lorsque ces actions concernent : 
 
1° les décisions prises par lui par délégation du conseil municipal dans les conditions 
prévues par la présente délibération ;  
 
2° les décisions prises par lui pour l'exécution des délibérations du conseil municipal ;  
 
3° les décisions prises par lui en vertu de ses compétences propres en matière 
d'administration des propriétés communales, d'urbanisme, de police et de gestion du 
personnel communal (ajouter éventuellement : sauf dans les cas où la responsabilité 
pécuniaire de la commune serait mise en cause) » ; 
 
A titre de 2ème exemple, il est possible d’indiquer : « lorsque ces actions concernent des 
litiges portés devant les juridictions pénales. 

 
(Puis poursuivre) 
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17° de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
les véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;  
Dans ce cas, mentionner la limite fixée par le conseil municipal 
 

18° de donner, en application de l'article L. 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier ;  

 
19° de signer la convention, prévue par l'article L. 311-4 alinéa 4 du Code de l'urbanisme 

précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 
d'aménagement concertée et de signer la convention prévue par l'article L. 332-11-2 du code 
précité (dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29/12/2014 de finances 
rectificative pour 2014) précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la 
participation pour voie et réseaux ;  

 
20° de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximal autorisé par le 

conseil municipal (montant à fixer) ;  
Dans ce cas, préciser le montant maximum autorisé par le conseil municipal 
 

21° d'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1 du Code de l'urbanisme, 
au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de 
préemption défini par l’article L 214-1 du même code ;  
Dans ce cas, mentionner les conditions fixées par le conseil municipal 
 

22° d'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à 
L. 240-3 du Code de l'urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes 
articles dans les conditions fixées par le conseil municipal ;  
Dans ce cas, mentionner les conditions fixées par le conseil municipal 
 

23° de prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du Code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

 
24° d'autoriser au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 

dont elle est membre. 
 

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique 
prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de 
l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans 
les zones de montagne ; 

 
26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil 

municipal, l'attribution de subventions ; 
 
27° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes 

d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des 
biens municipaux ; 
Dans ce cas, mentionner les conditions fixées par le conseil municipal 

 
28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-

1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage 
d'habitation ; 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582131&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
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29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de 
l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

 
Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès 

l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 
 

Les décisions ainsi prises sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 
portant sur les mêmes objets. 

 
(le cas échéant) 
DECIDE qu’en cas d’absence ou d’empêchement du maire, ces délégations seront exercées par le 
premier adjoint. 
 
[si la délibération ne comporte pas cette précision, en cas d’absence ou d’empêchement du maire, 
c’est le conseil municipal qui retrouve toutes ses attributions]. 
 
 
Fait à …, le…………… 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Maire 
Compte tenu de la réception en préfecture 
Le 
Et de l'affichage et/ou notification le 
 
 
ATTENTION : Certains alinéas de l’article L. 2122-22 précisent « dans les limites fixées par le 
Conseil Municipal ». Il convient de déterminer les limites lors de l’adoption de la délibération 
portant délégation au maire. 
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Arrêté du maire chargeant un adjoint de prendre en son nom, en cas d'empêchement du maire, 
certaines décisions pour lesquelles il a reçu délégation du conseil municipal 

 
 

Le maire de la commune de ......, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-22 et 2122-23, 
Vu la délibération en date du ...... par laquelle le conseil municipal :  
 
1° l'a chargé par délégation de cette assemblée, de prendre les décisions prévues à l'article L. 
2122-22 ;  
 
2° l'a autorisé à charger un ou plusieurs adjoints de prendre en son nom, en cas d'empêchement 
de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui a été donnée délégation par ladite 
délibération. 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er 
 
Monsieur (ou : Madame) ......, adjoint, est chargé(e) de prendre au nom du maire, en cas 
d'empêchement de sa part, les décisions suivantes :  
 
1° ......;  
 
2° ...... (Énumérer ici les décisions prévues par l'article L. 2122-22 pour lesquelles le maire a reçu 
délégation et qu'il charge l'adjoint de prendre en son nom en cas d'empêchement). 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés (et éventuellement : au recueil des actes 
administratifs) et un extrait en sera affiché à la porte de la mairie. 
 
Expédition en sera adressée à Monsieur (ou : Madame) le sous-préfet (ou : le préfet). 
 
 
Fait à ......, le ...... 
(Sceau de la mairie) 
 
 
(Signature) 
 
Certifié exécutoire par le maire 
Compte tenu de la réception en préfecture 
Le 
Et de l’affichage et/ou notification le 
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 3.1.3 - Débat d’orientation budgétaire (communes de plus de 3 500 habitants) et vote du 
budget (s’il n’a pas été adopté) 

 
 

Aux termes de l’article L.1612-2 du CGCT, le budget d’une collectivité territoriale doit être adopté 
avant le 30 avril de l’année du renouvellement des organes délibérants (contre le 15 avril en 
temps normal). Dans la mesure où il s’agit de la seule règle impérative, les communes sont donc 
libres de procéder à l’adoption du budget avant ou après le scrutin municipal. 
 
L’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales précise qu’un débat sur les 
orientations générales du budget (DOB) doit avoir lieu à l’intérieur d’une période de deux mois 
précédant l’examen du budget et dans les conditions fixées par le règlement intérieur.  
Ce débat constitue une formalité substantielle, dont l’absence peut, dans les communes de plus de 
3 500 habitants, entacher d’illégalité leur budget (R.Q.E. n° 33183, J.O. Assemblée Nationale du 
30 mars 2004). 
 

A compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux, le règlement intérieur 
précédemment adopté continue à s'appliquer jusqu'à l'établissement du nouveau règlement (cf. 
article L2121-8 du CGCT). 

 
Quelles sont les hypothèses pouvant se présenter lors de l’année du renouvellement des conseils 
municipaux ? 
 

 1ère hypothèse : le conseil municipal sortant a procédé au DOB et a adopté le budget 
primitif 

 

La nouvelle équipe municipale pourra procéder à la modification de ces prévisions budgétaires, 
par l’intermédiaire d’une décision modificative ou d’un budget supplémentaire. 
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de tenir un nouveau DOB mais, en revanche, il est 
indispensable de procéder à une information suffisante des membres du conseil municipal, en 
application des articles L.2121-12 et L.2121-13 du CGCT. 
 

 2ème hypothèse : le conseil municipal sortant a procédé au DOB sans adopter le budget 
primitif 

 

a) soit la nouvelle équipe municipale adopte, au plus tard le 30 avril, le budget sur la base du 
règlement intérieur existant et du DOB qui s’est tenu.  
Il est également possible de tenir un nouveau DOB. 

b) soit la nouvelle équipe adopte un nouveau règlement intérieur, procède à la tenue d’un 
DOB, puis elle vote le budget primitif de la commune entre sa date d’installation et au plus 
tard le 30 avril (*). 
(*) : pas de tenue du DOB et de vote du budget au cours de la même séance. 

 
 3ème hypothèse : le conseil municipal sortant n’avait pas procédé au DOB, ni adopté le 

budget primitif 
 

a) soit entre sa date d’installation et au plus tard le 30 avril, la nouvelle équipe peut, sur la 
base du règlement intérieur précédemment adopté, procéder au DOB et voter le budget 
primitif de la commune dans le respect des dispositions de l’article L 1612-2 du CGCT (*). 
(*) : pas de tenue du DOB et de vote du budget au cours de la même séance. 

b) soit la nouvelle équipe adopte un nouveau règlement intérieur, procède à la tenue d’un 
DOB, puis au vote du budget dans le délai légal précité. 

  

http://questions.assemblee-nationale.fr/q12/12-33183QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q12/12-33183QE.htm
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 3.1.4 - Droit à la formation pour tous les élus 
 

Les élus municipaux peuvent bénéficier d'une formation pour l'exercice de leurs fonctions dont les 
modalités d'exercice doivent être définies par le conseil municipal (article L. 2123-12 du CGCT).  
 
 
Sous quel délai doit-être prise la délibération relative à la formation des élus ? 
 
L'organe délibérant doit, dans les trois mois suivant son renouvellement, délibérer sur le droit à 
formation des élus locaux et déterminer les orientations et les crédits ouverts à ce titre. Un tableau 
récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte 
administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal.  
 
 
Que comprend le droit à la formation des élus ? 
 

Les élus municipaux bénéficient d'un congé de formation de dix-huit jours afin de pouvoir exercer 
leur droit à la formation pour toute la durée de leur mandat et quel que soit le nombre de 
mandats détenus.  

 
Les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour la commune à condition que 
l’organisme dispensateur de la formation soit agréé par le ministre de l’Intérieur (agrément 
dispensé après avis du Conseil national de la Formation des Elus locaux).  
 
L'article L. 2123-14 du CGCT définit : 
 

- d'une part, le plafond des dépenses de formation qui ne peut excéder 20 % du montant total 
des indemnités de fonction susceptibles d'être allouées aux membres du conseil municipal ; 
 

- d'autre part, depuis le 1er janvier 2016, un plancher des dépenses de formation 
correspondant à 2 % du montant total des indemnités de fonction susceptibles d'être 
allouées aux élus municipaux (article 16 de la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à 
faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur mandat – montant théorique prévu par les 
textes, majoration y compris).  

 
Les frais de formation comprennent :  
 

- les frais de déplacement (les frais de transport et les frais de séjour, c’est-à-dire les frais 
d’hébergement et de restauration),  

 
- les frais d’enseignement,  
 
- la compensation de la perte éventuelle de salaire, de traitement ou de revenus, justifiée par 

l’élu et plafonnée à l’équivalent de 18 jours, par élu et pour la durée du mandat.  
Elle est de même nature que l’indemnité de fonction et est donc soumise à CSG et à CRDS.  
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Qu’est-ce que le droit individuel à la formation (DIF) pour les élus ? 
 

La loi du 31 mars 2015, portant sur le statut de l’élu, a créé un droit individuel à la formation 
(DIF) pour certains élus locaux.  
 
Les conseillers municipaux, communautaires, métropolitains, départementaux et régionaux (y 
compris ceux qui ne sont pas indemnisés) bénéficient, chaque année, d'un DIF d'une durée de 
20 heures par année pleine de mandat, cumulable sur toute la durée du mandat et financé par 
une cotisation obligatoire, dont le taux est de 1 %, prélevée sur le montant annuel brut des 
indemnités de fonction de ces mêmes conseillers, majorations comprises, lorsqu’ils en perçoivent.  
 
L’exercice de ce droit relève de l'initiative de chacun des élus. 

 
Depuis le 1er juillet 2017 et après la signature de la convention entre la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) et l’Agence de services et de paiement, le 16 juin 2017, le dispositif du DIF 
est opérationnel.  
 
A ce titre, un site dédié de la CDC comprend toutes les informations utiles et pratiques (formulaires 
de demande de financement de formation et de remboursement, listes des formations éligibles, 
barème de remboursement des frais, etc.). 
 
 
Quelles sont les modalités de mise en œuvre du DIF ? 
 
Le conseiller municipal (ou conseiller communautaire), qui souhaite bénéficier d'une formation au 
titre de son DIF adresse une demande à la CDC, par courrier ou par voie dématérialisée (cf. 
formulaire de demande de financement de formation : www.dif-elus.fr, rubrique « Vos droits à la 
formation ». 
 
La demande de mise en œuvre du DIF comporte obligatoirement une copie du formulaire 
d'inscription auprès de l'organisme dispensateur de la formation éligible, dûment complété, et doit 
être adressée à la CDC au plus tard dans les six mois qui suivent l'expiration du mandat de 
membre du conseil municipal.  
 
La CDC instruit ces demandes dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
demande. L’accord de la CDC fait l’objet de l’envoi d’une convention tripartite incluant l’élu et 
l’organisme dispensateur de la formation, charge à l’élu de la renvoyer, signée, à l’organisme de 
formation.  
 
Entre autres, la CDC tient à jour le nombre d'heures acquises par l'élu local et vérifie si la 
formation faisant l'objet de cette demande s'inscrit dans les listes de formations éligibles.  
 
Les décisions de refus de financement de formation prises par la CDC sont motivées. Un recours 
gracieux contre ces décisions peut être formé auprès de la CDC. Les recours contentieux formés 
contre les décisions de refus sont portés devant le tribunal administratif de Paris.  
 
  

http://www.dif-elus.fr/
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Quelles sont les conditions de prise en charge des frais de déplacement et de séjour avancées par 
les élus dans le cadre du DIF ? 
 
Le membre du conseil municipal ou du conseil communautaire, métropolitain, qui a engagé des 
frais de déplacement et de séjour pour suivre une formation dans le cadre du DIF transmet à la 
CDC un état de frais aux fins de remboursement.  
 
Les frais de déplacement et de séjour seront donc avancés par les élus concernés puis remboursés 
par la suite.  
 
Les frais de déplacement et de séjour lui sont remboursés dans les conditions similaires à celles 
des personnels civils de l'Etat, en fonction de la commune d’accueil, soit pour l’indemnité de 
nuitée : 

- 70 € (tarif de base), 
- 90 € pour les communes du Grand-Paris et celles de 200 000 habitants et plus,  
- 110€ pour Paris. 

 
et 17,50 € pour l’indemnité de repas (depuis le 01/0/1/2020).  
 
Les frais pédagogiques de l'organisme de formation sont pris en charge par la CDC, après 
vérification du service fait. L’élu (ou la collectivité) n’a donc pas à les avancer. 
 
 
 

OBLIGATION DE FORMATION AU COURS DE LA 1ère ANNEE DU MANDAT  
POUR LES ELUS AYANT REÇU UNE DELEGATION DE FONCTION  

 
Le seuil de population « de 3 500 habitants et plus » a été annulé par l’article 107 de la Loi 
Engagement et Proximité (article L 2123-12 du CGCT).  
Dès lors tous les élus ayant reçu une délégation au sein des communes (des communautés de 
communes, des communautés d’agglomération, des communautés urbaines et des métropoles) 
devront suivre obligatoirement une formation organisée au cours de la première année de 
mandat. 
 
Cette disposition entrera réellement en vigueur lors du prochain renouvellement des conseils 
municipaux en 2020.  
 
 
NB : Il est prévu que les règles en matière de formation seront redéfinies par une ordonnance dans 
un délai de 9 mois suivants la publication de la loi Engagement et Proximité du 27 décembre 
2019. 
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Délibération du conseil municipal fixant les orientations en matière de formation 

 
 
Monsieur (ou : Madame) le Maire rappelle qu'en application de l'article L. 2123-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal est amené à se prononcer, dans les 
trois mois de son renouvellement, sur les orientations et les crédits affectés à la formation des 
conseillers municipaux. 
 
Le conseil, après avoir entendu l'exposé de Monsieur (ou : Madame) le Maire, 
 
Considérant qu'il y a intérêt à définir les conditions d'exercice du droit à formation de ses 
membres, 
 
 

DÉCIDE 
 
 

Conformément aux dispositions de l'article L. 2123-12 du Code général des collectivités 
territoriales, la formation des membres du conseil municipal sera essentiellement axée sur les 
thèmes suivants :  
 

- police municipale ; 
- urbanisme ; 
- marchés publics,  
- etc. 

 
La dépense correspondante sera imputée sur les crédits de formation des élus inscrits au budget de 
la commune. 
 
 
Fait et délibéré à ......, le ...... 
Transmis à ...... 
 
 
(Signatures). 
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 3.1.5 - Règlement intérieur du conseil municipal  
 
 
L'adoption du règlement intérieur du conseil municipal dans un délai de 6 mois à compter de son 
installation (article L 2121-8 du CGCT). Il est obligatoire dans les communes de 1 000 habitants 
et plus (seuil abaissé à compter de mars 2020).  
 
Pour les autres communes (moins de 1 000 habitants), une délibération spécifique doit être prise 
pour fixer les conditions dans lesquelles sont présentées et traitées les questions orales. 
 

Préconisation : 
Il est conseillé de prendre le temps de réfléchir au contenu du règlement intérieur du conseil 
municipal qui définira les règles de fonctionnement de l’organe délibérant conformément aux 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

 
 
A quoi sert le règlement intérieur ? 
 

Le règlement intérieur du conseil municipal complète les dispositions législatives et réglementaires 
qui régissent le fonctionnement de l'assemblée locale.  
Il a pour but de faciliter l'exercice des droits des élus au sein de l'assemblée délibérante.  
Il porte sur des mesures concernant le fonctionnement interne du conseil municipal. 

 
Si le conseil municipal définit librement le contenu du règlement intérieur, certaines dispositions 
doivent obligatoirement y figurer :  
 

- celles fixant les modalités de consultation des projets de contrats de délégation de service 
public et des marchés publics (article L 2121-12 alinéa 2 du CGCT);  

- celles fixant le régime des questions orales formulées par les conseillers municipaux en cours 
de séance (article L 2121-19 du CGCT);  

- celles fixant l'organisation du débat d'orientation budgétaire (article L 2312-1, alinéa 2 du 
CGCT). 

 
Ce règlement intérieur doit tenir compte des dispositions de l'article L. 2121-13 du CGCT 
instaurant le droit d'information des élus municipaux sur les affaires de la commune faisant l'objet 
d'une délibération et de l'article L. 2121-27-1 établissant le principe d'expression des conseillers 
d'opposition dans les bulletins d'information municipaux. 
 
 
Que se passe-t-il dans l’attente de l’adoption d’un nouveau règlement intérieur ? 
 
L’article L2121-8 modifié par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 (articles 123 et 82) prévoit que 
« dans les communes de 1 000 habitants et plus, (…). Le règlement intérieur précédemment 
adopté continue à s'appliquer jusqu'à l'établissement du nouveau règlement. » 
 
Ces dispositions entrent en vigueur à compter du prochain renouvellement général des conseils 
municipaux suivant la publication de la loi du 7 août 2015 précitée. 
 
Dans la 4ème partie du Vade-Mecum, vous trouverez un modèle de règlement intérieur d’un conseil 
municipal à adapter. 
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 3.1.6 - Election des membres du conseil municipal siégeant au conseil d’administration du 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 

 

Le CCAS est un établissement public administratif communal ou intercommunal (CIAS). Même si 
les liens avec la commune ou le groupement de communes de rattachement sont étroits, le CCAS 
ou le CIAS a une personnalité juridique distincte, c’est-à-dire un conseil d’administration, un 
budget propre, un personnel propre.  
Dès lors, il est régi par des règles différentes de celles de la commune, et notamment par le code 
d’action sociale et des familles. 
 
Toutes les règles de fonctionnement du CCAS sont rappelées dans un Guide édité par l’AMF et 
l’Union Nationale des CCAS (UNCCAS). 

 
Chaque élection municipale s’accompagne du renouvellement du conseil d’administration du 
CCAS comme du CIAS. L’ensemble des formalités de renouvellement des administrateurs doit 
s’inscrire dans un délai maximum de 2 mois à compter de l’installation du conseil municipal ou du 
renouvellement de l’organe délibérant de l’intercommunalité.  
 
Au vu de ce délai, quelques principes et repères sur les grandes étapes sont à connaitre pour bien 
enclencher la démarche : 

- Fixation du nombre de sièges par le conseil municipal (CCAS) ou le conseil communautaire 
(CIAS) ; 

- Information des associations pour la désignation de leurs représentants ; 
- Election des administrateurs (élus) lors du conseil municipal ou communautaire ; 
- Désignation des administrateurs nommés (associations) ; 
- Convocation du conseil d’administration du CCAS ou CIAS (élection du vice-président, 

adoption du règlement intérieur). 
 
 
Quelle est la composition du Conseil d’administration du CCAS ? 
 

Le CCAS est géré par un conseil d’administration qui est composé : 
- du maire (président de droit), 
Et en nombre égal : 
- de membres élus en son sein par le conseil municipal (scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste), 
- de membres nommés par le maire parmi les personnes non-membres du conseil municipal 
(associations dont la liste est reproduite ci-dessous). 

 
Le nombre des membres du conseil d’administration est fixé par délibération du conseil municipal 
dans la limite maximale suivante : 
- 8 membres élus, 
- 8 membres nommés,  
Soit 16 membres, en plus du président. Ce nombre ne peut pas être inférieur à quatre membres 
nommés et quatre membres élus, soit huit membres, en plus du président. 
 
  

https://www.amf.asso.fr/m/document/fichier.php?FTP=AMF_20080718_Guide_CCAS_BD.pdf&id=8390
https://www.amf.asso.fr/m/document/fichier.php?FTP=AMF_20080718_Guide_CCAS_BD.pdf&id=8390
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Quelles sont les associations représentées au sein du CCAS ? 
 

Les membres nommés par le maire comprennent obligatoirement un représentant : 
- des associations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, 
- des associations familiales, désigné sur proposition de l’UDAF, 
- des associations de retraités et de personnes âgées du département, 
- des associations de personnes handicapées du département. 

 
A chaque renouvellement du conseil municipal, les associations sont informées collectivement par 
voie d’affichage en mairie, le cas échéant par tout autre moyen (presse) : 

- du prochain renouvellement des membres nommés du conseil d’administration, 
- du délai (pas inférieur à 15 jours) dans lequel elles peuvent formuler des propositions. 

 
Les associations proposent au maire une liste comportant au moins trois personnes. Le maire 
choisit les représentants des associations. En cas d’absence de candidat pour l’une des catégories 
d’associations, le maire constate la « formalité impossible » et il nommera en lieu et place une 
personne qualifiée. 
 
 
Quel est le rôle du Vice-Président au sein du CCAS ? 
 
En cas d’empêchement du Président (le maire de droit), il est remplacé par le Vice-Président.  
Dès lors, il est important, dès l’installation du Conseil d’Administration du CCAS, d’élire un Vice-
Président pour assurer le fonctionnement de l’établissement public, notamment en cas de gestion 
d’un EHPAD, par exemple. 
 
En outre, en vertu du décret de 1995, le Président peut accorder au Vice-Président une délégation 
d’une partie de ses pouvoirs propres ou sa signature. C’est également possible au profit du 
Directeur du CCAS (attention : dans la mesure où ce dernier remplit les conditions statutaires 
correspondantes).  
 
En dehors du Vice-Président et du Directeur du CCAS, le code de l’action sociale et des familles 
n’autorise aucune délégation du Président vers un autre bénéficiaire. 
 

******* 
 
RAPPEL : en cours de mandat, la démission ou le décès d’un administrateur (élu ou nommé) 
oblige à son remplacement dans les plus brefs délais pour respecter les règles de parité 
applicables au fonctionnement du conseil d’administration du CCAS (moitié des administrateurs et 
moitié des administrateurs nommés) conformément à l’article R 123-9 du code d’action sociale et 
des familles. 
 
 

Une note de l’UNCCAS synthétise toutes les étapes de renouvellement du Conseil d’Administration 
du CCAS et détaille le mode de scrutin obligatoire pour l’élection des administrateurs (élus) au 
sein des organes délibérants, à savoir le scrutin proportionnel au plus fort reste. 

 
  

https://www.maisondescommunes85.fr/sites/default/files/fichiers/2019-procedure_renouvellement-ca-ccas-cias.pdf
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Délibération du conseil municipal pour l'élection des membres  
du conseil d'administration du centre communal d'action sociale. 

 
 

Le maire expose que conformément au décret n° 562 du 6 mai 1995, relatif aux centres 
communaux d’action sociale, la moitié des membres du conseil d’administration du centre 
communal d’action sociale sont élus par le conseil municipal au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel. Chaque 
conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste, même 
incomplète. Les sièges sont attribués d’après l’ordre de présentation des candidats sur chaque 
liste. 
 

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal procède à l’élection de ses représentants au 
conseil d’administration. Les listes de candidats suivantes ont été présentées par des conseillers 
municipaux (1) : 
... 
... 
 
 

Le dépouillement du vote, qui s’est déroulé au scrutin secret, a donné les résultats suivants : 
 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : ... 
 

A déduire : bulletins blancs : ... 
 

Nombre de suffrages exprimés : ... 
 

Quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/nombre de sièges à pourvoir = … 
 

Ont obtenu (2) : 
 

Désignation des 
listes 

Nombre de voix 
obtenues 

Nombre de sièges 
attribués au 
quotient 

Reste 
Nombre de sièges 
attribués au plus 
fort reste 

Liste A     

Liste B     

Liste C     

Etc.     
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Ont été proclamés membres du conseil d’administration : 
Liste A : MM... 
Liste B : MM... 
etc. 
 

Observations et réclamations : 
 

(On consignera ici les observations ou les réclamations qui auraient été présentées au cours de la 
séance). 
 

La séance a été levée à.… heures. Et ont signé les membres présents. 
 
 
 

 Le président  Le secrétaire 
 Signature  Signature 
 

Les membres du conseil municipal 
Signatures 
 
 
 
 

(1) Une seule liste de candidats a été présentée. 
(2) En cas de liste unique, le tableau devient inutile. 
 
 

Certifié exécutoire par le Maire 
Compte tenu de la réception en préfecture 
Le 
Et de l'affichage et/ou notification le 
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Arrêté portant nomination des membres du C.C.A.S. 

 
Le Maire de ________________________________ 
 
Vu le Code de la Famille et de l’Aide Sociale et notamment ses articles 136 à 140 ; 
 
Vu le Code des Communes ; 
 
Vu les lois n°86-17 du 16 janvier 1986 et n°92-225 du 6 février 1992 ; 
 
Vu le décret n°95-582 du 6 mai 1995 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du __________ fixant le nombre des membres du 
Conseil d’Administration du C.C.A.S. et portant élection des représentants du conseil municipal ; 
 
Considérant qu’il appartient au Maire de nommer les autres membres du Conseil d’Administration 
du C.C.A.S. 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
Sont nommés membres du Conseil d’Administration du C.C.A.S. de _________  
Au titre de l’UDAF : 
Monsieur_____________________domicilié_______________________ 
 
Au titre des associations de retraités et personnes âgées du département : 
Madame________________________ domiciliée______________________ 
 
Au titre des associations de personnes handicapées du département : 
Monsieur_______________________domicilié _____________________ 
 
Au titre de leur participation à des actions de prévention, d’animation ou de développement 
social-menées dans la commune : 
Monsieur_______________________domicilié _____________________ 
Madame________________________domiciliée ___________________ 
 
Article 2 :  
Le secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera transmis à Monsieur le Préfet (ou Sous-Préfet de l’arrondissement de 
______________) et dont une ampliation sera remise à chaque membre intéressé. 
 
     Fait à _______________  
 
     le __________________ 
 
        Le Président 
Certifié exécutoire par le Président 
Compte tenu de la réception en préfecture 
Le 
Et de l'affichage et/ou notification le 
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Délibération du conseil d'administration du centre communal d'action sociale  
pour l’élection d’un vice-président. 

 
 
Le…(date) 
 
Le maire, président du centre communal d’action sociale, expose au conseil d’administration qu’il 
doit, dès sa constitution, élire en son sein un vice-président. Il demande aux candidats à ce poste 
de se déclarer. 
 
Sont candidats : 
M. ... 
... 
 
Le conseil d’administration procède à l’élection du vice-président au scrutin secret. 
Est élu vice-président : 
 
M. ... 
 
 
 
Fait à                  
Le ............. (date) 
 
 
Le Président, 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président 
Compte tenu de la réception en préfecture 
Le 
Et de l'affichage et/ou notification le 
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Arrêté portant délégation de pouvoir au Vice-Président (et/ou au Directeur) du C.C.A.S. 

 
Le Président du Centre Communal d’Action Sociale 
 
Vu l’article R.123-23 du Code de l’Action Sociale et des Familles autorisant le Président du CCAS 
à déléguer une partie de ses pouvoirs ; 
Vu l’article R.123-16 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
Vu l’article L.123-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration en date du ……. procédant à l’élection du Vice-
Président du CCAS. 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
Le Président du CCAS donne, sous sa surveillance et sous sa responsabilité, délégation de pouvoir 

au Vice-Président dans les matières suivantes1 :  
- Convocation du Conseil d’Administration ; 
- Préparation et exécution des délibérations du Conseil d’Administration ; 
- Ordonnancement des dépenses et recettes du CCAS ; 
- Acceptation à titre conservatoire des dons et legs qui sont faits au CCAS. 
 
Article 2 :  
Le Président peut à tout moment reprendre la délégation qu’il a consentie, en tout ou partie, par 
abrogation du présent arrêté ou par la prise d’un nouvel arrêté déterminant les nouvelles matières 
déléguées au Vice-Président. 
 
Article 3 :  
Les actes pris par le Vice-Président dans les matières déléguées par le Président porteront la 
mention « Pour le Président et par délégation, le Vice-Président ». 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
représentant de l’Etat. 
  

                                              
1
 Le Président a ici toute latitude pour déléguer au Vice-Président et/ou au Directeur certains de ses 

pouvoirs, étant entendu qu’il ne pourra s’agir que de ses pouvoirs propres et en aucun cas des pouvoirs que 
le Président tiendrait d’une délégation du Conseil d’Administration. Les pouvoirs propres sont les suivants :  

- Sur le fondement de l’article 16 du décret du 6 mai 1995 : convocation du conseil et fixation de 
l’ordre du jour ; 

- Sur le fondement de l’article 23 du décret du 6 mai 1995 : ordonnancement des dépenses et 
recettes du CCAS, préparation et exécution des décisions du conseil, nomination des agents du CCAS (dont 
le directeur) ; 

- Sur le fondement de l’article L.123-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles : l’acceptation, à 
titre conservatoire, des dons et legs qui sont faits au CCAS et la représentation du CCAS en justice et dans 
les actes de la vie civile. 
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Article 5 :  
Le Directeur du CCAS et le receveur municipal de ………… (ou Trésorier principal) seront 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
Acte rendu exécutoire 
Après envoi en Préfecture 
Le : ………………… 
Et publication ou notification 
Du : ………………… 

 

Fait à ………, le …………… 
 
 
 
Le Président du CCAS 
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Arrêté portant délégation de signature au Vice-Président (et/ou au Directeur) du C.C.A.S. 

 
Le Président du Centre Communal d’Action Sociale 
 
Vu les articles R.123-16 et R.123-23 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
Vu l’article L.123-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration en date du …….. procédant à l’élection du Vice-
Président du CCAS ; 
Vu l’arrêté du Président du CCAS en date du ……. donnant délégation de pouvoir au Vice-
Président. 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le Président du CCAS donne, sous sa surveillance et sous sa responsabilité, délégation 

de signature au Vice-Président dans les matières suivantes
2
 :  

- Pour l’ensemble des pouvoirs délégués au Vice-Président en vertu de l’arrêté du Président en 
date du …………… ; 

- Pour la délivrance des expéditions du registre des délibérations du Conseil d’Administration 
et des arrêtés du Président, la certification matérielle et conforme des pièces et documents 
présentés à cet effet et la légalisation des signatures et tous documents d’ordre administratif 
concernant les usagers du CCAS ; 

- Gestion administrative courante de l’établissement pour les actes ne relevant pas des 
matières déléguées par le Conseil d’Administration au Président ou au Vice-Président 
(notamment courriers inter-administrations, ordres de service, bons de commande), à 
l’exclusion des pièces comptables portant liquidation des dépenses relevant de la 
responsabilité de l’ordonnateur ; 

- Pour la certification de la conformité et de l’exactitude des pièces justificatives produites à 
l’appui des mandats de paiement et pour la délivrance d’ordres de mission, de tournée et 
d’autorisation de déplacement ; 

- Pour l’ensemble des pièces relatives à l’affectation des personnels au sein de l’établissement, 
ainsi que les ampliations des pièces relatives à la situation administrative des agents, la 

signature des originaux relevant de la compétence du Président
3.

 

 
Article 2 : Le Président peut à tout moment reprendre la délégation qu’il a consentie, en tout 
partie, par abrogation du présent arrêté ou par la prise d’un nouvel arrêté déterminant les 
nouvelles matières déléguées au Vice-Président. 
 
Article 3 : Les actes pris par le Vice-Président dans les matières déléguées par le Président portant 
la mention « Pour le Président et par délégation de signature, le Vice-Président ». 
 

                                              
2 Il est possible d’étendre la délégation de signature à l’ensemble des décisions prises dans le cadre des 

pouvoirs propres du Président, étant entendu qu’au final, c’est le Président qui sera considéré comme 
l’auteur de l’acte et qui en assumera la responsabilité. La délégation de signature n’emporte en effet aucune 
délégation de compétence, elle est simplement une mesure de « bonne gestion administrative », destinée à 
faciliter le travail quotidien du CCAS, en permettant une mise en exécution plus rapide des décisions, sans 
attendre que le Président soit présent. 
3
 L’ensemble de ces matières est donné à titre d’exemple des documents pour lesquels la délégation de 

signature est possible, étant entendu que la liste n’est pas exhaustive et qu’il appartient à chaque Président 
de CCAS d’apprécier l’opportunité et l’étendue de cette délégation. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
représentant de l’Etat. 
 
Article 5 : Le Directeur du CCAS et le receveur municipal de ………… (ou Trésorier principal) 
seront chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
Acte rendu exécutoire 
Après envoi en Préfecture 
Le : ………………… 
Et publication ou notification 
Du : ………………… 

 

Fait à …………, le …………… 
 
 
 
Le Président du CCAS 
 

 
 
  



52 

 

 3.1.7 - Création de commissions municipales 
 
 
Le conseil municipal peut instituer des commissions municipales composées exclusivement de 
conseillers municipaux. Elles peuvent être formées au cours de chaque séance du conseil 
municipal, ou dès le début de mandat lorsqu’elles ont un caractère permanent. 
 

Dans tous les cas, le vote pour désigner les membres a lieu au scrutin secret. 
Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des commissions doit respecter le 
principe de la représentation proportionnelle. 

 
L'installation obligatoire de certaines commissions : 
Commission d'appel d'offres des marchés publics (article L 1411-5 du CGCT),  
Commission d'ouverture des plis en matière de délégations de service public (article L 1411-5 du 
CGCT),  
Commission consultative des services publics locaux pour les communes de plus de 
10 000 habitants (article L 1413-1 du CGCT),  
Commission pour l'accessibilité aux personnes handicapées dans les communes de plus de 
5 000 habitants (article L 2143-3 du CGCT). 
 
D'autres commissions municipales peuvent être formées à toute séance du conseil municipal 
chargées d'étudier des questions soumises à l'organe délibérant soit par l'administration, soit à 
l'initiative d'un de ses membres (article L 2121-22 du CGCT).  
 
 
 3.1.8 - Désignation de représentants de la commune dans les syndicats ou autres 

établissements publics… 
 
La commune est également représentée dans des organismes divers. 
 
Les règles de fonctionnement, propres à chacun d’eux prévoient, selon le cas, que les 
représentants soient désignés par le maire ou par le conseil municipal.  
En principe, ces organismes, à la suite du renouvellement général du conseil municipal, 
s’adressent à la commune pour qu’elle fasse connaître ses représentants. 
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CAS PARTICULIER DU COMITE SYNDICAL D’UN SYNDICAT MIXTE 

 
 
Qui pourra-t-on désigner pour siéger au sein du comité syndical d’un syndicat mixte en 2020 ?  
(Publié le 13 mai 2019) 
 
Contexte : À la suite des élections municipales de 2020, la règle de désignation des délégués des 
communes et des EPCI au sein des syndicats mixtes va évoluer.  
Il convient de distinguer les dispositions applicables aux syndicats mixtes fermés (uniquement 
composé de communes et d'établissements publics de coopération intercommunale ainsi que ceux 
composés uniquement d'établissements publics de coopération intercommunale) et aux syndicats 
mixtes ouverts (composé de communes, d’EPCI, de départements, de régions, de chambres de 
commerce et d'industrie territoriales entre autres). 
 
Réponse : A compter du 1er mars 2020, les communes et les EPCI (syndicat de communes par 
exemple) membre d’un syndicat mixte fermé ne pourront désigner comme délégués à ce comité 
qu’un de leurs membres alors qu’actuellement le choix peut se porter sur tout citoyen. De ce fait, 
une commune ne pourra désigner qu’un conseiller municipal. 
 
Concernant la désignation des délégués d’un EPCI à fiscalité propre au sein d’un comité syndical, 
le choix de l’organe délibérant ne pourra porter que sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller 
municipal d'une commune membre de cet EPCI à fiscalité propre, comme actuellement. Cette 
disposition n’a pas connu d’évolution. 
 
En ce qui concerne les syndicats mixtes ouverts, la désignation des délégués des communes, des 
EPCI, des départements et des régions au sein du comité du syndicat mixte ne pourra porter que 
sur un de leurs membres. Actuellement, ce sont les statuts de chaque syndicat mixte ouvert qui 
fixent les modalités de désignations. 
 

Références : articles L5711-1 CGCT et L5721-2 CGCT. 
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 3.2 Les décisions prises en début de mandat par le Maire pour le bon 
fonctionnement des instances communales 

 
La fin du mandat du conseil municipal rend caduque toutes les délégations accordées 
antérieurement, par le maire sortant, même s’il est reconduit dans ses fonctions. Il s’agit des 
délégations accordées par le maire à ses adjoints et aux fonctionnaires. Celles-ci sont 
matérialisées par la prise d’arrêtés municipaux. 
 
La délégation de signature est un acte permettant à une autorité administrative d'autoriser une 
autorité subordonnée à signer certaines décisions en son nom, mais sous la surveillance et la 
responsabilité de l'autorité délégante. 
 
Dès lors, le maire, à la suite de son élection, doit prendre des arrêtés pour donner, s’il le souhaite, 
des délégations de fonctions et de signature. 

 
 

 3.2.1.- Délégation du maire aux adjoints et aux conseillers municipaux (compétence propre 
du maire) 

 

L’article L 2122-18 du CGCT permet au maire de déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, une partie de ses fonctions aux adjoints et à des membres du conseil municipal. 
 
Attention l’article 30 de la Loi Engagement et Proximité a supprimé le précédent cadre limitatif de 
délégations aux conseillers municipaux, à savoir, uniquement : 
- en cas d’absence ou d’empêchement des adjoints,  
- ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation. 

 
Le champ de la délégation doit être précisé et limité par l’arrêté du maire.  
 
Enfin, le maire doit, s’il donne délégation de fonction pour une même matière à deux élus, 
préciser l’ordre de priorité des intéressés, le second ne pouvant agir qu’en cas d’absence ou 
d’empêchement du premier (T.A. de Nantes, 11 mai 1988, Gauduchon, Lebon p. 657). 
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Arrêté portant délégation de fonctions (et de signature) à M…. adjoint 

 
 

 
Le Maire de la Commune de ……………………………………… ; 
 
Vu l’article L2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au maire, sous 
sa surveillance et responsabilité, une partie de ses fonctions aux adjoints et à des membres du 
conseil municipal. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du …………portant élection des adjoints au 
maire. 
 
Considérant que Mr XX a été élu (1er, 2ème etc.) adjoint, 
 
CONSIDERANT la nécessité pour la bonne marche des affaires communales de procéder à une 
délégation de fonction du maire au bénéfice du ……… adjoint, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er 
 
Il est donné délégation de fonction à Mr XX, adjoint pour exercer les attributions suivantes :  
(Définir un secteur d’activités, par exemple Urbanisme et/ou environnement, et ensuite préciser le 
champ d'intervention comme proposé ci-après) 
 

- l'instruction et la délivrance des autorisations d'occupation des sols et des demandes de 
renseignements d'urbanisme ; 

- les enquêtes et suites à donner aux infractions des règlements d'urbanisme ; 
- l'engagement des procédures de péril pour les bâtiments menaçant ruine ; 
- l'application du règlement concernant la publicité ; 
- l'examen des projets et le suivi des réalisations des nouvelles constructions et installations 

municipales ; 
- l'entretien général de l'ensemble des bâtiments communaux ; 
- l'entretien général de l'ensemble des installations sportives ; 
- la maintenance courante des bâtiments communaux ; 
- la centralisation, afin de coordonner en une direction unique, de toutes indications sur l'état 

des locaux, émanant de tous les adjoints au maire dans le cadre de leurs délégations ; 
- le suivi des contrats d'entretien des bâtiments : extincteurs, ascenseurs, terrasses, chauffage 

de l'ensemble des bâtiments, etc. ; 
- l'examen des projets et le suivi des travaux de voirie : réfection des voies et des trottoirs, 

égouts, éclairage public, électricité, gaz, téléphone ; 
- le bon entretien et le fonctionnement du parc automobile ; 
- la présidence de la commission communale de sécurité. 
- etc. 

 
 
(Plus l’arrêté est précis, plus la délégation est régulière. Toutes les combinaisons sont concevables 
dans la limite des pouvoirs accordés au Maire par la Loi. La liste figurant ci-dessus ne doit être 
considérée qu’à titre d’exemple) 
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Article 2 
 
Il est également donné délégation à Mr XX l’effet de signer : 
 

- tous actes et documents ainsi que tous courriers et pièces administratives, (selon les cas 
rajouter : mandats de paiement, titres de recettes et autres pièces comptables) relevant de sa 
délégation à l’exception de (le cas échéant) : 

- ……….. , 
- ……….. , 
- ………… 

 
Article 3 
 
Délégation de fonctions est également attribuée à M XX, en cas d’indisponibilité de M YY Adjoint, 
pour exercer les attributions suivantes : 
 
Mentionner les attributions de M YY susceptibles d’être exercées en son absence par M XX 
(exemple d'autres domaines de compétences : Finances communales, Affaires sportives, Affaires 
culturelles, Ecole/Enseignement, Développement économique et tourisme, Affaires sociales…) 
 
Article 4 
 
Le Secrétaire (général) de la Mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution 
du présent arrêté dont une ampliation sera adressée : 
 

- au Préfet (ou Sous-Préfet) 
- au Trésorier Municipal 
- à l’intéressé à la notification 

 
 
Fait à …, le…………… 
 
Le Maire, 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Maire 
Compte tenu de la réception en préfecture 
Le 
Et de l'affichage et/ou notification le 
 
 

NB : Tous les adjoints sont de droit : 
 
- officier d’Etat Civil (art L. 2122-32 du CGCT) 
- officier de Police Judiciaire (art L. 2122-31 du CGCT) 
 
Ces fonctions ne relèvent donc pas d’un arrêté de délégation du maire. 
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Arrêté du maire portant délégation d'une partie de ses fonctions à un conseiller municipal 

 
 
Le maire de la commune de ...... (nom de la commune), 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L. 2122-18, qui confère au 
maire le pouvoir de déléguer une partie de ses fonctions aux adjoints et à des membres du conseil 
municipal, 
 
Arrête 
 
Article 1er 
 
Il est donné délégation à ...... (civilité, nom, prénom du délégué), conseiller municipal pour :  

• la délivrance des autorisations de débits temporaires de boissons ;  
• l'instruction et la délivrance des autorisations d'occuper le sol et des demandes de 

renseignements d’urbanisme ;  
• ...... (autres fonctions à préciser éventuellement). 

 
Article 2 
 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune (et éventuellement : au recueil 
des actes administratifs de la commune) et publié.  
Une copie sera adressée à ...... (civilité du sous-préfet) sous-préfet (ou : préfet).  
En outre, une expédition sera transmise à ...... (civilité du receveur municipal) receveur municipal. 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de ...... (tribunal administratif territorialement compétent) dans un délai de deux mois 
suivant sa publication. 
 
Fait à …, le…………… 
 
Le maire, 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Maire 
Compte tenu de la réception en préfecture 
Le 
Et de l'affichage et/ou notification le 
 
  



58 

 

 3.2.2. - Délégation du maire de signature aux fonctionnaires territoriaux  

 
A quels fonctionnaires, le maire peut-il donner une délégation de signature dans le cadre de 
l’article L 2122-19 du CGCT ? 

 

Selon l'article L 2122-19 du CGCT, les agents qui peuvent être titulaires d'une délégation de 
signature sont :  
- le directeur général des services,  
- le directeur général adjoint des services de mairie,  
- le directeur général et directeur des services techniques,  
- les responsables de services communaux (en l'absence de définition règlementaire de la notion 
de responsable de service, le juge effectuera son contrôle au regard de l'arrêté d'organisation des 
services, de la fiche de poste de l'agent et en considération de son grade). 

 
La possibilité de délégation de signature aux responsables de services communaux est un apport 
de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement 
des procédures. En effet, auparavant, cette délégation n'était possible qu'à l'égard des titulaires 
d'emplois fonctionnels.  
Cependant les secrétaires de mairie (hors emploi fonctionnel) ne seraient pas concernés par cette 
extension. 
 
Il ressort de ces dispositions que la liste des agents susceptibles de recevoir ce type de délégation 
de signature de la part du maire est limitative. 

 

L'article L2122-19 du CGCT n'exclut aucune matière du champ des délégations de signature.  
Toutefois, en vertu des principes applicables à toute délégation, celle-ci ne peut avoir un caractère 
général et doit porter sur une partie des compétences de l'autorité délégante. 
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A quels fonctionnaires, le maire peut-il donner une délégation de signature dans le cadre des 
articles R 2122-8 et R 2122-10 du CGCT ? 
 

Le maire peut donner également délégation de signature aux autres agents (non visés par l'article  
L 2122-19 précité) dans les conditions prévues aux R.2122-8 et 2122-10 du CGCT :  

 
 

a) En application des dispositions de l'article R 2122-8 du CGCT et en l'absence ou en cas 
d'empêchement des adjoints, certaines opérations peuvent faire l’objet d’une délégation 
uniquement au profit des agents territoriaux titulaires : 
 

- pour l'apposition du paraphe sur les feuillets des registres des délibérations et des arrêtés 
municipaux, la délivrance des expéditions de ces registres, la certification matérielle et 
conforme des pièces et documents présentés à cet effet, et la légalisation des signatures 
dans les conditions prévues à l'article L. 2122-30 du code général des collectivités 
territoriales, 

- pour la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à 
l'appui des mandats de paiement (seulement les fonctionnaires de catégorie A ; ces agents 
ne peuvent recevoir délégation en matière d’engagement des dépenses communales). 

 
 

b) L'article R 2122-10 du CGCT prévoit également la délégation de signature du maire aux 
fonctionnaires titulaires de la commune en matière d'état-civil, à l'exception de celles prévues à 
l'article 75 du code civil, c'est-à-dire la célébration du mariage et la signature de l'acte de 
mariage. 
 
Cette disposition a été modifiée par le décret n°2017-270 du 1er mars 2017 afin de prévoir la 
possibilité pour le maire de déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires de la commune les 
nouvelles attributions dévolues à l'officier de l'état civil par la loi du18 novembre dernier, à savoir 
le changement de prénom, le changement de nom (art. 61-3-1 du code civil) et l’enregistrement 
des pactes civils de solidarité. 
 
Il appartient au maire soit de déléguer l’ensemble des attributions, soit de déléguer certaines 
attributions expressément listées, soit de lister les attributions exclues de la délégation. 
 
 

c) En matière d’urbanisme, l’article L 423-1 du code de l’urbanisme autorise désormais le 
maire à déléguer sa signature à des agents chargés en interne de l’instruction des dossiers 
d’autorisations et de déclarations de travaux (permis de construire, d’aménager ou de démolir…). 
Cette délégation concerne uniquement les courriers de notification ou de demandes de pièces 
manquantes et non la signature des actes de délivrance de ces autorisations.  
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Quelles sont les modalités de la délégation de signature ? 
 

La délégation de signature prend la forme d'un arrêté qui, pour revêtir sa force exécutoire, devra 
être affiché ou publié au recueil des actes administratifs, notifié à son bénéficiaire et transmis au 
représentant de l'État. 

 
La délégation de signature est toujours exercée sous le contrôle et la responsabilité de l'autorité 
délégante, elle n'a donc pas pour effet de décharger l'autorité délégante de sa responsabilité. 
En outre, il est à noter que la signature d'un acte par une autorité incompétente entraînera la 
nullité de l'acte mais également des risques juridiques certains pour le signataire. 
 
Le maire dispose d'un pouvoir d'appréciation pour retirer les délégations de signature, elles sont 
donc susceptibles d'être retirées à tout moment. 
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Arrêté du maire portant délégation de signature et/ou de fonctions à certains agents communaux 

 
 
Le maire de la commune de ......, 
 
Vu les articles L. 2122-30, R. 2122-8 et R. 2122-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

 
ARRÊTE : 

 
Article 1er 

 
Selon les dispositions de l’article R 2122-8 précité, il est donné délégation de signature à 
M.........., …… (grade), fonctionnaire titulaire, en l’absence ou en cas d’empêchement des 
adjoints pour : 

 
Choisir selon le cas 
 

- l'apposition du paraphe sur les feuillets des registres des délibérations et des arrêtés 
municipaux, 

- la délivrance des expéditions du registre des délibérations et des arrêtés municipaux et la 
certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet. 

- la légalisation des signatures, dans les conditions prévues à l’article L 2122-30 (l’administré 
doit être connu de l’agent, ou accompagné de deux témoins connus). 

 
 
(Ci-après délégation de signature ne pouvant être donnée qu’à un fonctionnaire titulaire de 
catégorie A) 
 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui 
des mandats de paiement. 

 
(Poursuivre selon le cas) 
 
Article 2 
 
Selon les dispositions de l’article R 2122-10 précité, il est donné délégation à 
M……………………, ………………. (Grade), fonctionnaire titulaire, à l’effet d’exercer : 
 

1ème option : 
 
tout ou partie des fonctions que le maire exerce en tant qu'officier de l'état civil, sauf celles prévues 
à l'article 75 du code civil.  
 
Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006421187&dateTexte=&categorieLien=cid
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(Ou choisir une des options ci-dessous) 
 

2ème option (sous forme de liste exhaustive) 
- la réalisation de l’audition commune ou des entretiens séparés, préalables au mariage ou à sa 
transcription, 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants sans vie, de reconnaissance 
d’enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de nom de l’enfant du consentement 
de l’enfant de plus de treize ans à son changement de nom, du consentement d’un enfant majeur 
à la modification de son nom en cas de changement de filiation, 
- le changement de nom et le changement de prénom, 
- l’enregistrement des pactes civils de solidarité 
- la transcription et mention en marge de tous documents ou jugements sur les registres de l’état 
civil, 
- l’établissement de tous actes relatifs aux déclarations ci-dessus. 

 

3ème option : 
 
(Par exemple) A l’exclusion de de la réalisation de l’audition commune ou des entretiens séparés, 
préalables au mariage ou à sa transcription. 
(Ou autre domaine) 
 

 
M……………, fonctionnaire titulaire de la commune, délégué pour la réception des déclarations, 
la rédaction, la transcription et la mention en marge des actes de l'état civil prévus ci-dessus peut 
valablement délivrer toutes copies, et extraits, quelle que soit la nature des actes. 
Il peut également mettre en œuvre la procédure de vérification prévue par les dispositions du titre 
III du décret n° 62-921 du 3 août 1962 (Dispositions concernant la vérification sécurisée des 
données à caractère personnel contenues dans les actes de l'état civil). 
 
 
Article 3 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise : 

 
- au représentant de l’Etat, 
- au Procureur de la République ; 

 
et notifié à l’intéressé(e).  
 
Fait à               , le 
 
Le Maire, 

 
Certifié exécutoire par le Maire, 
Compte-tenu de la réception en  
Préfecture le ............................. 
et de la publication et/ou de la  
notification le .................. 
 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000869036&idSectionTA=LEGISCTA000023572169&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000869036&idSectionTA=LEGISCTA000023572169&dateTexte=&categorieLien=cid
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Arrêté du maire portant délégation de signature au directeur général des services 

 
Le maire de la commune de......, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-19. 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er 
 
Délégation permanente est donnée à M......., directeur général des services de la commune, à 
l'effet de signer : 
 
(A titre d’exemple) 
- les courriers, correspondances, documents et attestations relatifs à l’administration courante de la 
commune ;  
- les documents matérialisant l’accord d’inscription à une formation ; 
(…) 
 
à l'exclusion ...... des arrêtés......,  
(ou : des contrats ...... ;  
ou : des actes concernant la représentation de la commune en justice ...... ;  
ou encore : des décisions que le maire prend par délégation de conseil municipal......). 
 
Article 2 
 
Délégation est donnée à M. ...... directeur général adjoint des services de la commune, à l'effet de 
signer, en cas d'absence ou d'empêchement de M. ...... directeur général des services, les actes 
mentionnés à l'article 1er. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune (et éventuellement : au recueil 
des actes administratifs de la commune), et copie en sera adressée à Monsieur (ou : Madame) le 
sous-préfet (ou : le préfet). 
 
 
Fait à ......, le ...... 
(Sceau de la mairie) 
 
 
(Signature) 
 
 
Certifié exécutoire par le maire 
Compte tenu de la réception en préfecture 
Le 
Et de l’affichage et/ou notification le 
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Arrêté du maire portant délégation de signature au directeur général des services techniques 

 
Le maire de la commune de......, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-19. 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er  
 
Délégation permanente est donnée à M. ...... directeur général des services techniques de la 
commune, à l'effet de signer : 
 
(A titre d’exemple) 
- les courriers, correspondances, documents et attestations relatifs à l’administration courante des 
services techniques de la commune ;  
- les documents matérialisant l’accord d’inscription à une formation ; 
(…) 
 
à l'exclusion ...... des arrêtés......,  
(ou : des contrats ...... ;  
ou : des actes concernant la représentation de la commune en justice ...... ;  
ou encore : des décisions que le maire prend par délégation de conseil municipal......). 
 
Article 2 
 
Délégation est donnée à M. ...... directeur général adjoint des services de la commune, à l'effet de 
signer, en cas d'absence ou d'empêchement de M. ...... directeur général des services techniques, 
les actes mentionnés à l'article 1er. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune (et éventuellement : au recueil 
des actes administratifs de la commune), et copie en sera adressée à Monsieur (ou : Madame) le 
sous-préfet (ou : le préfet). 
 
 
Fait à ......, le ...... 
(Sceau de la mairie) 
 
 
 
(Signature) 
 
 
Certifié exécutoire par le maire 
Compte tenu de la réception en préfecture 
Le 
Et de l’affichage et/ou notification le 
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4ème Partie  
 

Modèle de règlement intérieur d’un conseil municipal 
 

(à adapter par chaque organe délibérant) 
 
 

Le contenu des articles du CGCT sont reproduits en bleu ; 
Les modifications réglementaires intervenues depuis la loi Engagement et Proximité sont en rouge ; 
Les conseils, rappels et suggestions dans des encadrés en gris. 
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CHAPITRE I : Réunions du conseil municipal 
 

Article 1 : Périodicité des séances 
 

Article L. 2121-7 du CGCT :  
« Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
 

Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de plein droit 
au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue duquel le 
conseil a été élu au complet. Par dérogation aux dispositions de l'article L. 2121-12, dans les 
communes de 3 500 habitants et plus, la convocation est adressée aux membres du conseil 
municipal trois jours francs au moins avant celui de cette première réunion. (…) 
 

Le conseil municipal se réunit et délibère à la mairie de la commune. Il peut également se réunir et 
délibérer, à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire de la commune, dès lors que ce 
lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu'il offre les conditions d'accessibilité et de 
sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer la publicité des séances ». 
 

Tout déplacement du lieu de réunion du conseil municipal doit être motivé et nécessite une 
délibération du conseil municipal. 
 

Article L. 2121-9 du CGCT :  
« Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile. 
 

Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui 
en est faite par le représentant de l'État dans le département ou par le tiers au moins des membres 
du conseil municipal en exercice dans les communes de 3 500 habitants et plus et par la majorité 
des membres du conseil municipal dans les communes de moins de 3 500 habitants. 
 

En cas d'urgence, le représentant de l'État dans le département peut abréger ce délai ». 
 

Le principe d’une réunion mensuelle a été retenu selon un calendrier fixé en début d’année, en 
principe le … à …h. 
 

Article 2 : Convocations 
 

Article L. 2121-10 du CGCT :  
« Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle 
est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de manière 
dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur 
domicile ou à une autre adresse ». 
 

La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la mairie. 
L'envoi des convocations aux membres de ces assemblées peut être effectué autrement que par 
courrier traditionnel, et notamment par voie dématérialisée, à l'adresse électronique de leur choix. 
 

L’envoi par voie dématérialisée doit être prouvé et s’effectuer avec l’accord exprès des conseillers 
municipaux. 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CE406C17D053C6A4FADA6F155B6A1D54.tpdjo09v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389868&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L. 2121-11 du CGCT :  
« Dans les communes de moins de 3 500 habitants, la convocation est adressée trois jours francs 
au moins avant celui de la réunion.  
 

En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire, sans pouvoir être toutefois inférieur à un 
jour franc. Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se 
prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du 
jour d'une séance ultérieure ». 
 

Article L. 2121-12 du CGCT :  
« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative de synthèse sur les affaires 
soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal.  
 

Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché 
accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout 
conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 
 

Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par 
le maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. 
 

Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal, qui se prononce sur 
l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une 
séance ultérieure ». 
 

Article 3 : Ordre du jour 
 

Le maire fixe l’ordre du jour. 
L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 
 

Article 4 : Accès aux dossiers 
 

Article L. 2121-13 du CGCT : 
« Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des 
affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération ». 
 

Article L. 2121-13-1 du CGCT : 
« La commune assure la diffusion de l'information auprès de ses membres élus par les moyens 
matériels qu'elle juge les plus appropriés. 
 

Afin de permettre l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses compétences, la 
commune peut, dans les conditions définies par son assemblée délibérante, mettre à la disposition 
de ses membres élus, à titre individuel, les moyens informatiques et de télécommunications 
nécessaires. 
 

Ces dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale ».  
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Article L. 2121-12 alinéa 2 du CGCT : (communes de 3 500 habitants et plus) 
« Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché 
accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout 
conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 
 

Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par 
le maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. 
 

Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce sur 
l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une 
séance ultérieure ». 
 

Article L. 2121-26 du CGCT :  
« Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sur place et de 
prendre copie totale ou partielle des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des 
comptes de la commune et des arrêtés municipaux. 
 

Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 
 

La communication des documents mentionnés au premier alinéa, qui peut être obtenue aussi bien 
du maire que des services déconcentrés de l’Etat, intervient dans les conditions prévues par l’article 
311-9 du code des relations entre le public et l’administration.  
 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics administratifs des 
communes ». 
 
 

Variante 1 : Durant les … jours précédant la séance, les conseillers municipaux peuvent consulter 
les dossiers uniquement en mairie et aux heures ouvrables. 
 
 

Variante 2 : La consultation des dossiers, projets de contrats ou de marchés sera possible sur 
demande écrite adressée au maire, … heures avant la date de consultation souhaitée. 
 

NB : le tribunal administratif de Versailles, dans un jugement du 20 juillet 2009, a considéré que 
le délai de 48h faisait obstacle au droit à l’information des conseillers municipaux, compte tenu 
des délais de convocation (TA Versailles n° 086723). 
 
 

Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de 
l’assemblée. 
 

Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du conseil 
municipal auprès de l’administration communale, devra se faire sous couvert du maire ou de 
l’adjoint en charge du dossier, sous réserve de l’application de l’article L.2121-12 alinéa 2 ci-
dessus. 
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Article 5 : Questions orales 
 

Article L. 2121-19 du CGCT :  
« Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales ayant 
trait aux affaires de la commune. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le règlement 
intérieur fixe la fréquence ainsi que les règles de présentation et d'examen de ces questions. A 
défaut de règlement intérieur, celles-ci sont fixées par une délibération du conseil municipal. 
 

A la demande d’un dixième au moins des membres du conseil municipal, un débat portant sur la 
politique générale de la commune est organisé lors de la réunion suivante du conseil municipal. « 
L’application du deuxième alinéa ne peut donner lieu à l’organisation de plus d’un débat par an. » 
 

Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général. 
Elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf demande de la majorité des conseillers municipaux 
présents. 
 

Il est bon de rappeler que les règles adoptées doivent laisser de la souplesse afin d’éviter tout 
risque d’annulation du règlement intérieur par le juge administratif.  
 
 

Variante 1 : Le texte des questions est adressé au maire … heures au moins avant une séance du 
conseil municipal et fait l’objet d’un accusé de réception. 
Lors de cette séance, le maire ou l’adjoint en charge du dossier répond aux questions posées 
oralement par les conseillers municipaux. 
Les questions déposées après l’expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure la 
plus proche. 
 

NB : à titre d’information, le tribunal administratif de Versailles, dans un jugement du 
24 septembre 2009, a jugé injustifié un délai de 72 heures pour donner en amont, au maire, le 
texte des questions (TA Versailles n°0811785).  
Cette décision a été confirmée en appel le 3 mars 2011 (CAA Versailles, requête n°09VE03950). 
 
 

Variante 2 : lors de chaque séance du conseil municipal, les conseillers municipaux peuvent poser 
des questions orales auxquelles le maire ou l’adjoint délégué compétent répond directement. 
Si le nombre, l’importance ou la nature des questions orales le justifient, le maire peut décider de 
les traiter dans le cadre d’une séance du conseil municipal spécialement organisée à cet effet. 
Si l’objet des questions orales le justifie, le maire peut décider de les transmettre pour examen aux 
commissions permanentes concernées. 
 
  



71 

 

 

Variante 3 : Les questions orales sont traitées à la fin de chaque séance ; la durée consacrée à 
cette partie pourra être limitée à … minutes au total. 
 

NB : la Cour administrative d’appel de Marseille (6 juin 2013, n°11MA01241) rappelle que « le 
règlement intérieur du conseil municipal a pu, à bon droit, décider que le temps consacré à ces 
questions durant une séance ne pouvait excéder trente minutes, sans apporter une limitation 
excessive aux droits des conseillers municipaux ». 
 

 

Variante 4 : Le nombre de questions orales est limité à …. 
 

NB : dans un arrêt du 3 mars 2011, la Cour administrative d’appel de Versailles précise que « le 
droit du conseiller municipal de poser des questions orales […] est un droit personnel et ne 
pouvait, par suite, être légalement limité […] à 3 questions par liste présente au conseil 
municipal » (CAA Versailles, requête n° 09VE03950). 
 

Article 6 : Questions écrites 
 

Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute 
affaire ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale. 
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CHAPITRE II : Commissions et comités consultatifs 
 
 

Article 7 : Commissions municipales 
 

Article L. 2121-22 du CGCT :  
« Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 
d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses 
membres. 
 

Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent 
leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les 
composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les 
convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. 
 
 

Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y 
compris les commissions d'appel d'offres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le principe 
de la représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de 
l'assemblée communale ».  
 

Article L. 2143-3 du CGCT :  
« Dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission communale pour 
l'accessibilité composée notamment des représentants de la commune, d'associations ou 
organismes représentant les personnes handicapées pour tous les types de handicap, notamment 
physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, d'associations ou organismes représentant les 
personnes âgées, de représentants des acteurs économiques ainsi que de représentants d'autres 
usagers de la ville. 
 

Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et 
fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 
(…) 

Le rapport de la commission communale pour l'accessibilité est présenté au conseil municipal et 
est transmis au représentant de l'Etat dans le département, au président du conseil départemental, 
au conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie, ainsi qu'à tous les responsables des 
bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport. 
 
Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres. 
 

Cette commission organise également un système de recensement de l'offre de logements 
accessibles aux personnes handicapées et aux personnes âgées. 
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La création d'une commission intercommunale pour l'accessibilité aux personnes handicapées est 
obligatoire pour les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière 
de transports ou d'aménagement de l'espace, dès lors qu'ils regroupent 5 000 habitants et plus. 
Elle est alors présidée par le président de cet établissement. Elle exerce ses missions dans la limite 
des compétences transférées au groupement. Les communes membres de l'établissement peuvent 
également, au travers d'une convention passée avec ce groupement, confier à la commission 
intercommunale tout ou partie des missions d'une commission communale, même si elles ne 
s'inscrivent pas dans le cadre des compétences de l'établissement public de coopération 
intercommunale. Lorsqu'elles coexistent, les commissions communales et intercommunales veillent 
à la cohérence des constats qu'elles dressent, chacune dans leur domaine de compétences, 
concernant l'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. 
 

Les établissements publics de coopération intercommunale de moins de 5 000 habitants peuvent 
créer une commission intercommunale pour l'accessibilité. Présidée par le président de cet 
établissement, elle exerce ses missions dans la limite des compétences transférées au groupement. 
Les communes membres de l'établissement peuvent également, au travers d'une convention passée 
avec ce groupement, confier à la commission intercommunale tout ou partie des missions d'une 
commission communale, même si elles ne s'inscrivent pas dans le cadre des compétences de 
l'établissement public de coopération intercommunale. 
 

Les communes peuvent créer librement une commission intercommunale pour l'accessibilité. Celle-
ci exerce, pour l'ensemble des communes volontaires, les missions d'une commission communale, 
dans la limite des compétences transférées, le cas échéant, par l'une ou plusieurs d'entre elles à un 
établissement public de coopération intercommunale. Elle est alors présidée par l'un des maires 
des communes concernées, ces derniers arrêtant conjointement la liste de ses membres ». 
 
 

Les commissions permanentes sont les suivantes (liste non exhaustive) : 
 

COMMISSION NOMBRE DE MEMBRES 
Finances … membres 
Travaux urbanisme … membres 
Environnement, développement durable… …membres 
Economie emploi … membres 
Education … membres 
Animation sport culture … membres 
Social logement … membres 
Information communication … membres 
Personnel qualité de service … membres 
Tourisme … membres 
Sécurité … membres 
Transports … membres 
Accessibilité aux personnes handicapées … membres 
… … membres 

 
 

Le nombre de membres indiqué ci-dessus exclut le maire. 
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Article 8 : Fonctionnement des commissions municipales 
 

Le conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et désigne 
ceux qui y siègeront. 
La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin secret, sauf si le conseil 
municipal décide, à l'unanimité, d'y renoncer. 
Lors de la première réunion, les membres de la commission procèdent à la désignation du vice-
président. 
 

Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au conseil municipal. 
Chaque conseiller aura la faculté d’assister, en sa qualité d’auditeur, aux travaux de toute 
commission autre que celle dont il est membre après en avoir informé son président … jours au 
moins avant la réunion. 
 

La commission se réunit sur convocation du maire ou du vice-président. Il est toutefois tenu de 
réunir la commission à la demande de la majorité de ses membres. 
La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller à son domicile 
… jours avant la tenue de la réunion. 
Sauf décision contraire du maire, notamment en cas d’urgence, toute affaire soumise au conseil 
municipal doit être préalablement étudiée par une commission. 
 

Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont 
soumises, émettent de simples avis ou formulent des propositions. 
Elles statuent à la majorité des membres présents. 
Elles élaborent un rapport sur les affaires étudiées. Ce rapport est communiqué à l’ensemble des 
membres du conseil. 
 

Article 9 : Missions d’information et d’évaluation 
 

Article L. 2121-22-1 du CGCT :  
« Dans les communes de 50 000 habitants, le conseil municipal, lorsqu’un sixième de ses 
membres le demande, délibère de la création d’une mission d’information et d’évaluation, 
chargée de recueillir des éléments d’information sur une question d’intérêt communal ou de 
procéder à l’évaluation d’un service communal. Un même conseiller municipal ne peut s’associer 
à une telle demande plus d’une fois par an. 
 

Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l’année civile qui précède l’année du 
renouvellement général des conseils municipaux. 
 

Le règlement intérieur fixe les règles de présentation et d’examen de la demande de constitution de 
la mission, ses modalités de fonctionnement, les modalités de sa composition dans le respect du 
principe de la représentation proportionnelle, de la durée de la mission, qui ne peut excéder six 
mois à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi que les conditions dans lesquelles 
elle remet son rapport aux membres du conseil municipal ». 
 

Il appartient au conseil municipal une fois saisi de se prononcer sur l’opportunité de la création de 
la mission d’information et d’évaluation. 
La composition des membres de la mission d’information et d’évaluation doit respecter le principe 
de la représentation proportionnelle.  
 

La mission d’information et d’évaluation peut également inviter à participer, avec voix consultative, 
des personnes qualifiées, extérieures au conseil municipal dont l’audition lui paraît utile. 
 

Les rapports remis par la mission d’information et d’évaluation ne sauraient en aucun cas lier le 
conseil municipal. 
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Article 10 : Comités consultatifs 
 

Article L. 2143-2 du CGCT :  
« Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes 
qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales. 
Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du 
mandat municipal en cours. 
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire. 
 

Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant les services 
publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des associations 
membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au maire toute proposition concernant tout 
problème d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués ». 
 

La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées par 
délibération du conseil municipal. 
 

Chaque comité, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi ses membres, est 
composé d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée communale et particulièrement 
qualifiées ou directement concernées par le sujet soumis à l’examen du comité. 
 

Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal. 
 

Article 11 : Commissions consultatives des services publics locaux 
 

Article L. 1413-1 du CGCT :  
(…) les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de coopération 
intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants créent une commission consultative des services publics 
locaux pour l'ensemble des services publics qu'ils confient à un tiers par convention de délégation 
de service public ou qu'ils exploitent en régie dotée de l'autonomie financière. Les établissements 
publics de coopération intercommunale dont la population est comprise entre 20 000 et 
50 000 habitants peuvent créer une commission consultative des services publics locaux dans les 
mêmes conditions.  
 

Cette commission, présidée par le maire, (…), le président de l'organe délibérant, ou leur 
représentant, comprend des membres de l'assemblée délibérante ou de l'organe délibérant, 
désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, et des représentants 
d'associations locales, nommés par l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant. En fonction de 
l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président, inviter à participer à ses 
travaux, avec voix consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile.  
 

La majorité des membres de la commission peut demander l'inscription à l'ordre du jour de toute 
proposition relative à l'amélioration des services publics locaux.  
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La commission examine chaque année sur le rapport de son président :  
 

1. Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ;  
 

2. Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services 
d'assainissement visés à l'article L. 2224-5 ;  
 

3. Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ;  
 

4. Le rapport mentionné à l'article L. 2234-1 du code de la commande publique établi par le 
titulaire d’un marché de partenariat.  
 

Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur :  
 

a. tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou 
l'organe délibérant se prononce dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ;  

b. tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision 
portant création de la régie ;  

c. tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne 
se prononce dans les conditions prévues à l'article L. 1414-2 ; 

d. tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme 
de recherche et de développement, avant la décision d'y engager le service.  

 

Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son assemblée 
délibérante ou à son organe délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux 
réalisés par cette commission au cours de l'année précédente.  
 

Dans les conditions qu'ils fixent, l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant peuvent charger, 
par délégation, l'organe exécutif de saisir pour avis la commission des projets précités ». 
 

La création de la commission consultative des services publics locaux est obligatoire pour les 
communes de plus de 10 000 habitants.  
 

Les travaux de la commission donnent lieu chaque année à l’élaboration d’un rapport qui est 
transmis au maire et communiqué par celui-ci aux membres de la commission ainsi qu’au conseil 
municipal. 
 

Les rapports remis par les commissions consultatives des services publics locaux ne sauraient en 
aucun cas lier le conseil municipal.  
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Article 12 : Commissions d’appels d’offres  
 

Les conditions d’intervention, de composition et de fonctionnement de cette commission sont 
régies par l’article L 1411-5 du CGCT : 
 

« (…) La commission est composée :  
 

a) Lorsqu'il s'agit (…) d'une commune de 3 500 habitants et plus et d'un établissement public, par 
l'autorité habilitée à signer la convention de délégation de service public ou son représentant, 
président, et par cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste ;  
 

b) Lorsqu'il s'agit d'une commune de moins de 3 500 habitants, par le maire ou son représentant, 
président, et par trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste.  
 

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de 
membres titulaires. 
 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents. 
 

Si, après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, la commission est à nouveau 
convoquée. Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 
 

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et un 
représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux 
réunions de la commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 
 

Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou plusieurs 
agents de la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par le président de la 
commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet de la délégation de 
service public ». 
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CHAPITRE III : Tenue des séances du conseil municipal 
 
 

Article 13 : Présidence 
 

Article L. 2121-14 du CGCT : 
« Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 
 

Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son 
président. 
 

Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se 
retirer au moment du vote ». 
 

Article L. 2122-8 du CGCT :  
« La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire est présidée par le plus âgé 
des membres du conseil municipal. 
 

Pour toute élection du maire ou des adjoints, les membres du conseil municipal sont convoqués 
dans les formes et délais prévus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12. La convocation contient 
mention spéciale de l'élection à laquelle il doit être procédé. 
 

Avant cette convocation, il est procédé aux élections qui peuvent être nécessaires pour compléter 
le conseil municipal. 
 

Si, après les élections complémentaires, de nouvelles vacances se produisent, le conseil municipal 
procède néanmoins à l'élection du maire et des adjoints, à moins qu'il n'ait perdu le tiers ou plus 
de ses membres. 
 

Toutefois, quand il y a lieu à l'élection d'un seul adjoint, le conseil municipal peut décider, sur la 
proposition du maire, qu'il y sera procédé sans élections complémentaires préalables, sauf dans le 
cas où le conseil municipal a perdu le tiers de son effectif légal ou compte moins de cinq membres 
». 
 

Le président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la 
parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de 
séance, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge 
conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, 
prononce la suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 
 

Article 14 : Quorum 
 

Article L. 2121-17 du CGCT :  
« Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en 
exercice est présente. 
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles L. 2121-
10 à L. 2121-12, ce quorum n'est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois 
jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum ». 
 

Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de 
toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la 
séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 
 

Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 
délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
 

Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du quorum.  
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Article 15 : Mandats 
 

Article L. 2121-20 du CGCT :  
« Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix 
pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un 
seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut 
être valable pour plus de trois séances consécutives. 
 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 

Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est 
prépondérante ». 
 

Le mandataire remet la délégation de vote ou mandat au président de séance lors de l’appel du 
nom du conseiller empêché. La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à 
laquelle participe un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance.  
 

Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 
retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur souhait 
de se faire représenter. 
 

Article 16 : Secrétariat de séance 
 

Article L. 2121-15 du CGCT :  
« Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations ».  
 

Le secrétaire de séance, qui est un(e) élu(e), assiste le maire pour la vérification du quorum et celle 
de la validité des pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il 
contrôle l’élaboration du procès-verbal de séance. 
 

Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent tenus 
à l’obligation de réserve. 
 

Article 17 : Accès et tenue du public 
 

Article L. 2121-18 alinéa 1er du CGCT :  
« Les séances des conseils municipaux sont publiques ». 
 

Aucune personne autre que les membres du conseil municipal ou de l’administration municipale 
ne peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par le président. 
 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le 
silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation 
sont interdites. 
 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 
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Article 18 : Enregistrement des débats 
 

Article L. 2121-18 alinéa 3 du CGCT : 
« Sans préjudice des pouvoirs que le maire tient de l'article L. 2121-16, ces séances peuvent être 
retransmises par les moyens de communication audiovisuelle ».  
 

Article 19 : Séance à huis clos 
 

Article L. 2121-18 alinéa 2 du CGCT :  
« Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, 
sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis 
clos ». 
 

La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal. 
 

Lorsqu’il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 
représentants de la presse doivent se retirer. 
 

Article 20 : Police de l’assemblée 
 

Article L. 2121-16 du CGCT : 
« Le maire a seul la police de l'assemblée. 
 

Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 
 

En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la République en est 
immédiatement saisi ». 
 

En cas de crime ou de délit (propos injurieux ou diffamatoires …), le maire en dresse procès-
verbal et en saisit immédiatement le procureur de la République.  
 

Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
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CHAPITRE IV : Débats et votes des délibérations 
 
 

Article L. 2121-29 du CGCT :  
« Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 
 

Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est 
demandé par le représentant de l'État dans le département. 
 

Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de donner 
avis, il peut être passé outre.  
 

Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local ».  
 

Article 21 : Déroulement de la séance 
 

Le maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le 
procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications éventuelles. 
 

Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire l’objet 
d’une délibération.  
Il peut aussi soumettre au conseil municipal des « questions diverses », qui ne revêtent pas une 
importance capitale. Si toutefois l’une de ces questions doit faire l’objet d’une délibération, elle 
devra en tant que telle être inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance du conseil municipal. 
 

Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour. 
 

Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 
 

Il demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance.  
 

Le maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du conseil municipal, 
conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 

Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 
 

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le maire. Cette 
présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire lui-même ou de l’adjoint 
compétent. 
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Article 22 : Débats ordinaires 
 

La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la demandent. Aucun 
membre du conseil municipal ne peut prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du président 
même s’il est autorisé par un orateur à l’interrompre. 
 

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur 
demande. 
 

Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui 
être retirée par le maire qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions prévues à 
l’article 21.  
 

Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire 
soumise à délibération. 
 

Article 23 : Débat d’orientation budgétaire 
 

Article L. 2312-1 du CGCT (modifié par la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 93) :  
« Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal.  
 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un 
délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport 
donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur 
prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 
 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du 
présent article comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses 
et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses 
de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au 
représentant de l'Etat dans le département et au président de l'établissement public de coopération 
intercommunale dont la commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. Le contenu du 
rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication sont fixés par décret. 
 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics administratifs des 
communes de 3 500 habitants et plus ». 
 

Le débat d’orientation budgétaire aura lieu dans le courant du mois de … de chaque année, lors 
d’une séance ordinaire, après inscription à l’ordre du jour ou lors d’une séance réservée à cet 
effet. Il donnera lieu à délibération et sera enregistré au procès-verbal de séance. 
 

Toute convocation est accompagnée d’un rapport précisant par nature les évolutions des recettes 
et des dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des dépenses 
d’investissement. 
 

Le rapport est mis à la disposition des conseillers en mairie … jours au moins avant la séance. Il 
est accompagné des annexes aux documents budgétaires prévus par les lois et règlements en 
vigueur. 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=93851F3FB1C3319EC9CB4CF783748AC4.tpdjo13v_3?cidTexte=JORFTEXT000028526298&idArticle=LEGIARTI000028527699&dateTexte=20140327&categorieLien=id#LEGIARTI000028527699
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Article 24 : Suspension de séance 
 

La suspension de séance est décidée par le président de séance. Il revient au président de fixer la 
durée des suspensions de séance. 
 

Le président peut mettre aux voix toute demande émanant d’un conseiller ou de … membres du 
conseil dans la mesure où le point est inscrit à l’ordre du jour. 
 

Article 25 : Amendements 
 

Les amendements peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au conseil 
municipal. Ils doivent être présentés par écrit au maire.  
 

Le conseil municipal décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à la 
commission compétente. 
 

Article 26 : Consultation des électeurs  
 

Article L. 1112-15 du CGCT :  
« Les électeurs d'une collectivité territoriale peuvent être consultés sur les décisions que les autorités 
de cette collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de la compétence de 
celle-ci. La consultation peut être limitée aux électeurs d'une partie du territoire du ressort de la 
collectivité, pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la collectivité ».  
 

Article L. 1112-16 du CGCT :  
« Dans une commune, un cinquième des électeurs inscrits sur les listes électorales et, dans les 
autres collectivités territoriales, un dixième des électeurs, peuvent demander à ce que soit inscrite à 
l'ordre du jour de l'assemblée délibérante de la collectivité l'organisation d'une consultation sur 
toute affaire relavant de la décision de cette assemblée. 
 

Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à l'organisation d'une 
consultation par une même collectivité territoriale. 
 

Le ou les organisateurs d'une demande de consultation dans une collectivité territoriale autre que 
la commune sont tenus de communiquer à l'organe exécutif de cette collectivité une copie des 
listes électorales des communes où sont inscrits les auteurs de la demande. 
 

La décision d'organiser la consultation appartient à l'assemblée délibérante de la collectivité 
territoriale ». 
 

Article L. 1112-17 alinéa 1er du CGCT :  
« L'assemblée délibérante de la collectivité territoriale arrête le principe et les modalités 
d'organisation de la consultation. Sa délibération indique expressément que cette consultation n'est 
qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour du scrutin et convoque les électeurs. Elle est transmise deux 
mois au moins avant la date du scrutin au représentant de l'Etat (…) ». 
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Article 27 : Votes 
 

Article L. 2121-20 du CGCT : 
« (…) Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 

Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est 
prépondérante ».  
 

Article L. 2121-21 du CGCT :  
« Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. Le registre des 
délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote. 
 

Il est voté au scrutin secret : 
1. soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ; 
2. soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 

 

Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de 
scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; 
à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.  
 

Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin.  
Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions 
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de 
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas 
échéant, et il en est donné lecture par le maire ». 
 

Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
 

Le conseil municipal vote de l’une des trois manières suivantes : 
 

- à main levée, 
- au scrutin public par appel nominal, 
- au scrutin secret. 

 

Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le 
secrétaire qui comptent le nombre de votants pour et le nombre de votants contre. 
 

Le vote du compte administratif (cf. article L. 1612-12 du CGCT) présenté annuellement par le 
maire doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est 
arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 
 

Article 28 : Clôture de toute discussion 
 

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le président de 
séance. 
 
 

Variante 1 : La clôture de toute discussion peut être décidée par le conseil municipal, à la 
demande du président de séance ou d’un membre du conseil. 
 
 

Variante 2 : Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats. 
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CHAPITRE V : Comptes rendus des débats et des décisions 
 
 

Article 29 : Procès-verbaux 
 

Article L. 2121-23 du CGCT : 
« Les délibérations sont inscrites par ordre de date. 
 

Elles sont signées par tous les membres présents à la séance, ou mention est faite de la cause qui 
les a empêchés de signer ».  
 

La signature est déposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après l’ensemble des 
délibérations. 
 

Les séances publiques du conseil municipal peuvent être enregistrées et donnent lieu à 
l’établissement du procès-verbal de l’essentiel des débats. 
 

Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil municipal qui 
peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent. 
 

Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son 
établissement. 
 

Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une 
rectification à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès-
verbal suivant. 
 

Article 30 : Comptes rendus 
 

Article L. 2121-25 du CGCT :  
« Dans le délai d’une semaine, le compte rendu de la séance du conseil municipal est affiché à la 
mairie et mis en ligne sur le site internet, lorsqu’il existe ».  
 

Le compte rendu est affiché sur la porte de la mairie (ou dans le hall d’entrée …). 
 

Il présente une synthèse sommaire des délibérations et des décisions du conseil. 
 
 

Variante 1 : Le compte rendu est tenu à la disposition des conseillers municipaux, de la presse et 
du public. 
 
 

Variante 2 : Le compte rendu est envoyé aux conseillers municipaux dans un délai de … jours. 
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CHAPITRE VI : Dispositions diverses 
 
 

Article 31 : Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux 
 

Article L. 2121-27 du CGCT :  
« Dans les communes de plus de 1 000 habitants, les conseillers n'appartenant pas à la majorité 
municipale qui en font la demande peuvent disposer sans frais du prêt d'un local commun. Un 
décret d'application détermine les modalités de cette mise à disposition ». 
 

Il est satisfait à toute demande de mise à disposition d’un local commun émise par des conseillers 
n’appartenant pas à la majorité municipale, dans un délai de 4 mois. 
 

Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à accueillir 
des réunions publiques. 
 

Dans les communes de 10.000 habitants et plus, les conseillers municipaux concernés peuvent à 
leur demande, disposer d’un local administratif permanent. 
 

Dans les communes de moins de 10.000 habitants et de plus de 1.000 habitants, la mise à 
disposition d’un local administratif commun aux conseillers n’appartenant pas à la majorité 
municipale peut être, dans la mesure où cela est compatible avec l’exécution des services publics, 
soit permanente, soit temporaire. Dans ce dernier cas, en l’absence d’accord entre le maire et les 
conseillers intéressés, la durée de la mise à disposition, la durée de mise à disposition ne peut être 
inférieure à quatre heures par semaine, dont deux heures au moins pendant les heures ouvrables. 
 

La répartition du temps d’occupation du local administratif mis à la disposition des conseillers 
minoritaires entre leurs différents groupes est fixée d’un commun accord. En l’absence d’accord, le 
maire procède à cette répartition en fonction de l’importance des groupes. 
 

Le local est situé à l’adresse suivante : ………. 
 

Article 32 : Bulletin d’information générale 
 

Article L. 2121-27-1 du CGCT :  
« Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales sur les 
réalisations et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est 
réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix 
lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la 
majorité municipale.  
 

Les modalités d'application du présent article sont définies par le règlement intérieur du conseil 
municipal ». 
 

Cette disposition ne rend pas obligatoire l’organisation d’une information générale sur l’activité de 
la collectivité locale ; elle ne s’applique que lorsque celle-ci existe. 
 

Aussi, dès lors que la commune diffuse un bulletin d’information générale, il doit être satisfait à 
cette obligation. 
 

La répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la majorité est 
fixée par le conseil municipal. 
 

Les publications visées peuvent se présenter sur papier ou sur support numérique, tels que les sites 
internet. 
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Article 33 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 
 

Article L. 2121-33 du CGCT :  
« Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au 
sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code 
et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la durée des 
fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé 
à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation 
opérée dans les mêmes formes ». 
 

L'élection d'un maire n'entraîne pas, pour le conseil municipal, l'obligation de procéder à une 
nouvelle désignation des délégués dans les organismes extérieurs. 
 

Article 34 : Retrait d'une délégation à un adjoint 
 

Article L. 2122-18 alinéa 3 du CGCT :  
« Lorsque le maire a retiré les délégations qu'il avait données à un adjoint, le conseil municipal 
doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions ».  
 

Un adjoint, privé de délégation par le maire et non maintenu dans ses fonctions d'adjoint (officier 
d'état civil et officier de police judiciaire) par le conseil municipal, redevient simple conseiller 
municipal. 
 

Le conseil municipal peut décider que l'adjoint nouvellement élu occupera la même place que son 
prédécesseur dans l'ordre du tableau. 
 

Article 35 : Modification du règlement 
 

Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du maire 
ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 
 

Article 36 : Application du règlement 
 

Le présent règlement est applicable au conseil municipal de …. 
 
 
 
 

NB : il devra être adopté à chaque renouvellement du conseil municipal  
dans les six mois qui suivent son installation. 

 
 
 
 

POUR RAPPEL : 
« Dans les communes de 1 000 habitants et plus, (…) le règlement intérieur précédemment adopté 
continue à s'appliquer jusqu'à l'établissement du nouveau règlement. » 
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Annexe 
 
 

La prévention des conflits d’intérêts 
 
Ces dispositions n’ont pas à figurer dans le règlement intérieur mais dans la mesure où elles 
peuvent impacter le fonctionnement du conseil municipal, il nous a paru utile de les faire figurer 
en annexe de ce document. 
 
 
Constitue un conflit d’intérêt toute situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraitre influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction.  
 
Ceci peut conduire les élus concernés à ne pas intervenir sur un sujet et à ne pas siéger au conseil 
municipal lorsque ce sujet est évoqué. 
 
Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, extrait de 
l’article 2 :« Lorsqu'ils estiment se trouver dans une telle situation : […] 

 2° Sous réserve des exceptions prévues au deuxième alinéa de l'article 432-12 du code pénal*, 
les personnes titulaires de fonctions exécutives locales sont suppléées par leur délégataire, 
auquel elles s'abstiennent d'adresser des instructions ».  

 
Le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 
du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique apporte des précisions sur la 
procédure à suivre. 
 
S'agissant des titulaires de fonctions électives locales, le décret distingue selon que l'intéressé est à 
la tête de l'exécutif local ou qu'il a reçu délégation d'attributions : 
 

- dans le premier cas, la personne en cause, qu’elle agisse en vertu de ses pouvoirs propres 
ou par délégation de l’organe délibérant, prend un arrêté par lequel elle précise les 
procédures dans lesquelles elle entend s'abstenir de faire usage de ses attributions et 
désigne la personne qui la supplée pour le traitement de l'affaire (exemple : le maire ou le 
président de l’EPCI désignera un adjoint ou un vice-président) ;  
 

- dans le second cas, la personne informe le délégant, par écrit, de la situation de conflits 
d’intérêts et des questions sur lesquelles elle estime ne pas devoir exercer ses compétences ; 
un arrêté du délégant détermine les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer lesdites compétences ( exemple : un adjoint ou un vice-président d’EPCI, 
en situation de conflits d’intérêts, devra en informer le maire ou le président de l’EPCI qui 
prendra un arrêté précisant les domaines «  interdits »). 

 
 

*Rappelons que l’article 432-12 du code pénal permet aux élus, dans les communes de 3500 habitants au 
plus, de traiter avec la commune dans la limite d’un montant annuel de 16 000 € HT, d’acquérir un terrain 
pour leur habitation, de conclure des baux pour leur logement et d’acquérir un bien pour la création ou le 
développement de leur activité professionnelle. Dans tous ces cas, le maire, l’adjoint ou le conseiller 
municipal intéressé doit s’abstenir de participer à la délibération du conseil municipal relative à la 
conclusion ou à l’approbation du contrat et le conseil municipal ne peut pas décider de se réunir à huis 
clos. 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8BCBCFD27BF3F377C34290357D8C482B.tpdjo13v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418521&dateTexte=&categorieLien=cid

